
DIRE PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 
ET DIAGNOSTICS 

Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Juge de !'Exécution près le TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE PARIS 

A COMPARU, Maître De11is LANCEREAU, Avocat inscrit au Barreau de Paris 
et celui de la société CREDIT LOGEMENT, poursuivant la vente sur saisie 
immobilière. 

LEQUEL A DIT : 

Que pour compléter le cahier des conditions de vente déposé pour parvenir à la 
vente citée en marge, et ce pour une parfaite information des candidats 
acquéreurs, il annexe : 

- COPIE du procès-verbal de description dressé par Maître Francis SADONE, 
Commissaire de Justice - Huissier de Justice Associé à Paris 11, le 26 novembre 
2024: 

- Certificat de la superficie privative 
- Diagnostic de performance énergétique vierge VIERGE 
- Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante 
- Rapport d'expertise d'état parasitaire 
- Etat des risques et pollutions 

L'adjudicataire devra faire son affaire personnelle de la situation résultant des 
documents annexés sans recours possible contre le créancier poursuivant. 

Desquels comparution et dire, Maître Denis LANCEREAU, Avocat, a requis qu'il 
lui en soit donné acte et après lecture, il a signé avec Nous Greffier. 

LE GREFFIER Me Denis LANCEREAU 
Avocat 



EXPEDlîïOf·J 

Benhamour Sadone & Associés 

109 • 11 1, houk\'.trd Voha1rc 
UP 259 Standard: 01 43 79 00 42 
75524 Pnns Cedex 11 

® Stnt1on Vol1,111c (Lcon Dlt11n) 

Courri<'I: ,·on1aclf11hcnhamour-smJo11t•.<'Om 
S\\c ltitcrnct: wv,.'\+.·.1.K-olmmour·sadonc.com 

PROCÈS-VERBAL DE DESCRIPTION 

/.·on/Jeux .\fille I ï11g1-q11alre 

ü I.e I ïngl-lir \111·e111hre 

De I ./ heure., ]{) ù I ô heure, I 0 

A LA REQUETE DE: 

A 
COMMISSAIRES 

DEJUST1CE 

La Société CREDIT LOGEMENT, Societé Anon~ me au capital de 1.259.850.270 Euro~. 
immatriculée au Registre du Commerce et de~ Sociétés de PARIS sou~ le numéro 13 302 493 
275. dont le siege social est situe a J> ,\RIS lllèmc arrondi~sement. 50. 13oulc\ard de 
Seba'>topol. agissant poursuites et diligences au nom de -,on repré~entant légal domicilié en 
cette qualité audit siège. 

Pour laquelle le domicile est élu ,111 Cabinet de: 

\faîtrc Dcni~ LAi\CEREAU, A,ocat c1u B,u1cau de PARIS. membn: dc I' \ARPI 
CABli\ET TOCQUEVILLE, demeurant 22. l{ue de I ocquc, illc a PARIS X\'ll ème 
arrondi-,-,emcnt (Tél.: 015633 26 26 1 ax.: 01 43 80 10 80 1'.1lai-, R 0050). 

IKiHtllll en vertu : 

✓ De lï1ypothcquc judiciaire déliniti, e publiée le 5 1 c, ricr 202-l: 

SC/' /JI \/11 \IOl R \' WON/: & : ISSOC/1.S ( 11111111i\\11ire, tle ./11,ti<e llt1i\\i<'n tle .l/1\liL'<' h,ol'ié, 



✓ !Yun comma11dc1rn:11t de pa)cr valant saisie immobilière établi par acte de notre
l'vlinistère en date du 26 ;\oùt 2024 :

A I" encontre de :

, Monsieur  

, Monsieur  

A l'effet par l'/-/11i.nier de Justice désigné: 

Dans le cadre de la ,ente sur :,,ai:,,ie immobilière. de procéder ù un proeès-,erbal 
de description des biens appartenant ù Monsieur     et Monsieur  , situés ù I' \RIS 
Vème arrondissement. 6. Rue! latter:, et 5. Rue des 1.) on nais: 

- Lot N 3 : Un local i.:ommercial dans le bùtimcnl ,\. au rez-de-chaussée.
escalier B. a,ee accè:,, par la Rue des Lyonnai:,,. et un local au sous-sol. les deu,
locau;,,. eommuniquant entre eux par un escalier pri, atil':

- Lot N° 46 : Une cave au sou:,,-:,,ol du bfüimcnt \ (porte N 22).

DEFERANT A CETTE REQUISITION: 

Je, .\·011ssig11é, MaÎtre Frrmci.\· SADONE, Commissaire de Jmtice - /-/11i!>.\ier ,le Jm'lice 
Associé d1111s la Société Civile Profe.uio1111elle BENHAMOUR -SADONE & ASSOCIES, 
Commis.mires de Justice Huissier.\· de J1otice associé.\ à la ré.\idence de Paris X/''11"' 

arromli.uement, /()9 et 111, Boulew,rd Voltaire, 

Certifie m'être transporté cc jour. ù PARIS Veme arrondi,:,,ement. 5. Rue de:, l.)onnais. où 
étant assisté de : 

, Monsieur Dov A 13 ITl3OL serrurier requis par mes ,oin, ,i hc;,oin c;,t : 

, Monsieur Teddy ZAGHDOUN. de la Sociétc \LLl,\I\CL DIAGI\OS I IC. cn charge 
des diagnostics lég,n1, 

, i'vlonsieur      . Agent de l'olice Judiciaire du Commissariat de l'olicc 
du Vème arrondis;,emcnl de I' \RIS: 

J'ai procédé 1111 descript(f'.\11Ïl'llt1/: 

\'Cl' /JI. \/111/0l R \ WO\I: .( IS.\O(ll:'S-Co111111i,111ir1!.,·tle.l11,1icell11iuien tle.111\the fH(l(ié, 



\k-. <.:011-.t.it.it1ons sont illustrées par de-. phntog1aphies prises e~· jour :..ur les lieu;,,, par me:, 
-.oin-.. k-.quelk-. photographies sont parfaitement umfon111.:s ù la réalité et 11·0111 pas étc.: 
nHidilice-. p,11 un quelconque procédc.:. 

1- LOC\LISAl ION, PARTIES CO:\IMlJi\ES IH. L'll\li\lEl BLE ET s, Nl>IC 

LOCAL/SI T/0.\': 

La Rue de:, I ) onnai" ù PARIS Vème arrondis:..ement e~t perpcndiculaire ù la Rue Broca. 
situéc à pro,imité du Quarticr Mouffctard. 

1.a Rue dc:, 1.) onnai:, cst cn partic ncutrali:,c.:e pour un accê-. pompier. 

L ïmmeuble du 5. Ruc dcs Lyonnais ù PARIS Vèmc arrondi',~cmcnt est un immeuble en 
briques de 1) pc R ~ 5 1 combles. et dont le :,ouhassement e~t en pierre:, de taille. 

t\ gauche de la portc d'accès ù lïmmeuble. il e,i:-tc un fonds de commercc a l'enseigne 
« ALl~IEl\ 1 AI ION ». tandis que le local commercial ù droite e~t un salon de rcla,ation. 
bien-être et détente. 

I.ïmmeuble a éte con:..truit en 1904 par A. CLUSl·AU. 

Je constatc la présence d'une plaque nominati\ e pour un Cabinet de Commi :.:.ariat au\ 
Comptes dans lïmmeuble. 

La station de métro la plu:, proche e:,t « Censier - Daubenton > wr la ligne N" 7. 

\'Cl' Ill. \/ I 1 1/0l R \ 1 DO\/. ,\. 1.\ \OC Il \ .( 0111111i1111ire1 tle ./1111iw l/11i11it•r1 tle .l111tii <' h 10< i,'1 
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HALL DE PORCHE DEL 'IMMEUBLE: 

Il s·agit cl"un hall de si) le Art l\ou\'eau dont les murs ~ont carrelés. 

Il existe une batterie de boîte~ au, lettres à gauche. 

l Inc porte ou, rc sur le palier de la cage c1·escalicr. 

P·ll /1:R IJ/; l. 1 C IGI~ D'J::SC li /ER IV REZ-Dt.'-CIIAUSSEE: 

SC/' Ill \ Il 1 1/0l R - \' 1/JO \/ .~ 1 \ \OC// \ ( 11111111Î\\t1Îre\ de J1111ice ll11Î\\Îen ,le ./mfiu• h\11,ié\ 
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Cc pali~·r eomprcnd également la rngc tl".1sccnscur. 

Sur cc palier.je com,tatc la pré~cncc d"unc porte en bois ù gauche de la montée d"cscalicr l:I a 
côlé de la porlc de communication ,1\ cc le hall de porche. 

Il s·agil de la porte palière d"accès au local ù décrire. 

Le sol de cc palier c~t rccoll\ crt de carn:aux de cimcnl. 

IJ 

\"Cl' Ill \ Il 1 1/0/ R \ IDO \ /_ ,î ISSOC Il .. \ -C,,111111i1\/lire1 tfe ./11.11ice ll11i11ien tfe ./111/iu 11111c·it!1 



COUR: 

.. ':f?"":':--,·ee:rrc::: 

SYNDIC DEL 'IMMEUBLE: 

Le président du conseil syndical m ïndiquc que le �) ndic de I ïmmcublc c�t la Société 
CABINl· I HEM ET Gl·S I ION. siégeant au 21. Rue I crichc à PARIS XVèmc arrondissement 
(Tél.: 01 44 38 48 48). 

li me précise que le local à décrire est un ancien local commercial qui a été transformé en un 
appartement d'habitation et donné en location. 

Il - DESCRIPTION DES BIENS 

A. APPARTEMF,NT AU REZ-DE-CHAUSSEE AVEC UNE PETITE

TERRASSE (lot N° 3)

Cet appartement comprend également un ni\ eau inférieur. 

COl\'DIT/ONS D'OCCUPATION: 

1 c loc.tl c,t occupé par i'vladamc  

li li/ DTNFR/-1: 

1 c �ol c�t I ccouvcrt d • un carrelage en bon état. 

S( I' /JI. \ // f 1/0( R \ 1 J)(J \ I & AS.\'(}(// \ -( ,m1111i1.111ire1 de .l/1\tiœ //11i11ien de .111\th ,. f 11ocié1 
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La peinture sur les Im11·'> cl en plafond c~l également .:n bon étal. 

W-C. D'INV/TE"i A DROITE DEL 'ENTREE: 

Le carr.:lag.: au sol et la faïence murale sont en bon étal. tout com111c la p.:inturc COU\ rani la 
partie supérieure des 111urs et le plali.rnd. 

PIECE PRINCIPALE EN FORME DE« L »: 

Le carrelage au sol et la peinture 111urale ~ont en bon état. 

Eq11ipe111e11/.\· : 

✓ Dans une parti.: de la pièce dotée d'une toiture. il .:xistc un\ elu..__ 

✓ Une bai.: vitrfr donne sur une petite cour de type atrium. 

PREMIERE CHAMBRE A GAUCHE: 

Le carrelage au sol cl la peinture 111uralc sont en bon ctal. 

.le note la présence d'un pilastre en briques cl d'un pilastre en pierres de taille. 

Eq11ipe111e11I\ : 

✓ li c:,.istc une douche a lïtalicnnc '>Ur le côté gauche et un lavabo. 

✓ L 'c~pacc de rangement co111prcnd un placard. 

DEUXIEME CHAMBRE A GA UCf/E: 

Le sol est recouvert de \ erre 1110111é sur des I PN sur toute la largeur de la pièce. 

Les murs sont habillés de 111ocllon'> cl de pierres de taille. 

Equipement\ : 

✓ 1 a baie vitrée donne ',Ur la chau,,cc publique. 

✓ l 111 C'>calicr \ itrc donne accès au ni\ eau inférieur où ~c trouve une salle de bain. 

NIVEAU INFERIEUR DE L'APPARTEMENT 

SALLE DE B 1/,\ : 

I.e ,ol c,t Iccou\ cI l d"un carrelage en bon ctal. tout co111111c la faïence murale. 

SC/' /JI \Il 11/0l R \ 11)(),VE ._ç ISSOC/1:S-( 11111111i\\11iri•1 tle ./111/ice 1/niuien tle ./111/iœ h111cié1 
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Eq11ipe111e11ts : 

✓ 11 l•:,;istc une douche ù lïlalicnnc. une double vasque de la, abo cl une baignnirc. 

✓ .le nolc la présence de placards abritant pour certains un ballon d·cau. un h1,c-lingc cl 
un sèche-linge. 

12 
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B. CA VEN° 22 (lot N° -t6) 

Celle cm c c~t aecc.,siblc pai une po1 te a claire\ oie~ me permcllant de con~tater lïntérieur de 
celle-ci depuis le couloir commun. lequel présente un aspect totalement délabré. 

\Cl' /JI.\Il11/0l H S 11)()\/ ,( 1.\.\0( Il \"- (11111111i1111ire1 de /11\tice l/11i11ien de .l/1\IÎ«' llwôé.,· 
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Telle.\ \0111 me\ comtatatio11\, 

.r anne'\e au présent proeès-, crbal de dc!>cription le rapport de diagnostic!> légau'\ de la Socictc 
\L LIJ\NCE DIAGNOSTIC. 

EA J-"()f Dl:· (,}U()J .J'AI FAIT l:T DRE,<-;,<.;t, IL l'ld.5,L\l l'IW<"F,\ - /"/-R/3,11 Dl 
DESCRll'T/0\' POl R SERVIR ET VAL()fR CE QUE DE DIW/7 

Maître Fra11ci\ SA DONE 
Commi.\·.\·(lil'e de Ju.stice - HuiH·ier de Jmtice ,•hrncié 

\"Cl' /JI. \Il 1 1/01 H \' If)(}\/ .t 1 \ \()( Il \ ( 0111111iH11ire1 de .l1111iu• l/11iHien tic ./11\liu• 1 Hocié.\ 



Alliance Diagnostic 

Certificat de superficie de la partie privative 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d'arrivée : 
Durée du repérage : 

26- 1810808 
26/11/2024 
14 h 30 
02 h 20 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens c, dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l'Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art 54 Il et V, de la 
loin• 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n• 97/532 du 23 ma, 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préJuge du caractère de décence ou 
d'habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentIonnee à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après dédu, tIon des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure a 8 mètres carres ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4 1 

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire 

Localisat ion du ou des bâtiments : Désignation du client : 
Département : .... Paris 
Adresse : ......... 5 RUE DES LYONNAIS (3 + 46) 

Nom et prénom : . M. SALAH SOUICI et M. RABII 
KARROUMI 

Commune : ........ 75005 PARIS OS 

Désigna t ion et si tua t ion du ou des lot (s) de copropriété : 
Etage SOUS-SOL / ROC, Lot numéro 3 
+ 46 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Adresse : ............ 5 RUE DES LYONNAIS 
75005 PARIS 05 

Repérage 

Nom et prénom : ETUDE BENHAMOUR • SADONE 
Adresse : ........... 109/111 BOULEVARD VOLTAIRE 

75011 PARIS - UEME 

Périmètre de repérage : LOCAL COMMERCIAL ROC + 
SOUS SOL - CAVE 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : .................... ................... MICHAEL ZAGHDOUN 
Ra ison sociale et nom de l'entreprise : .......... ASL CONSUL TING 
Adresse : ................................. . .......... 21 rue d'Avron 

75020 PARIS 
Numéro SIRET:. ............................ . .. 808 625 750 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... Alllanz 
Numéro de police et date de va lidité : ..... 558 624 65 - 30 Novembre 2024 

Superficie privative en m 2 du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 57,53 m 2 (cinquante -sept mêtres carres cinquante•trois) 
Surface au sol totale : 60,52 m 2 (soixante mètres carrés cinquante -deux) 

ASL CONSULTING j Zl rue d'Avron 7SOZ0 PARIS I Tel 01 39 33 6966 
N•s1REN 808 625 750 000 27 1 Compagnie d'assurance Alhanz n• 558 624 65 
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l Certificat de superficie n° 26· 1810808 

Résultat du repérage 

Date du repérage 26/11/2024 

Documents remis par le donne11r d'ordre a l'operateur de repérage 
Néant 

Liste des pièces non v,s,tees 
Sous-Sol - Cave (Absence de clef) 

Representant du propriétaire (accompagnateur) 
Sans accompagnateur 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Loi 
Carrez 

Parties de l'immeuble bâtis visitf:es Superficie privative au 
Surface au sol Commentaires 

sens Carre:r 

Rez de chaussée • Entrée 1,41 1,41 

Rez de chaussée • wc 0,77 0,77 

Rez de chaussée • Chambre t 14, 15 14, 1S 

Rez de chaussée • Pièce principale 18,64 18,64 

Rez de chaussée • Chamb,e 2 10,91 10,9 1 

Sous-Sol - Salle de bain 11 ,65 14,64 

Superficie privative en m 2 du ou des lot( s) : 

Surface loi Carrez totale: 57,53 m 2 (cinquante-sept mètres carrés cinquante-trois) 
Surface au sol totale: 60,52 m 2 (soixante mètres carrés cinquante-deux) 

Résultat du repérage - Parties annexes 

Parties de l'immeuble bâtis visitées Superficie Motif de non prise en compte 

Extérieur • Cour extérieur 10,03 

Fait à PARIS os, le 26/11/2024 

Par : MICHAEL ZAGHDOUN 

):a( f..!1,i~n,<;f, m~gnostic 

Aucun document n'a été mis en annexe 

ASL CONSUL TING 1 21 rue d'Avron 75020 PARIS I Tél. : 01.39.33.69.66 
N"SIREN • 808 62S 750 000 27 1 Compagnre d'assurance: Allran, n• S58 62< 65 

ASLCONSULT 

RCS 808 
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1 Certificat de superficie n° 2&-1810808 

11tf'lCIC'I N J\"t' 

~ w, 

Er.t,tt 

Pifu• prtN:ip11lt • <uislroe 

Plt'Ct'l Pirce 2 

ASL CONSUL TING 1 21 rue d'Avron 75020 PARIS I Tél.: 01.39.33.69.66 
N'SIREN. 808 625 750 000 27 1 Compagnie d'assurance : Alham n' 558 624 65 

Loi l 
Carrez 
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Alliance Diogn,:,st,c 

Diagnostic de performance énergétique 
Une information au service de la lutte contre l 'effet de serre 

6.3.c 
N" 
N"ADEME : 

............ 26-1810808 
.......... 2475T4200610N 

Valable jusqu'au . . ....... 26/11/2034 
Le cas echéant. natu,e de rERP Autres Tertiaires non ERP 
Année de construction : .. Avant 1948 

Date (visite): ...... 26/11 /2024 
Diagnostiqueur : . MICHAEL ZAGHDOUN 
Signature : 

% ~!'.~n:c!'.~"'°\li( 

11 -~:s~.~~:;~\~~t~~\.,. 
·t.;·,!!,?~•!¾/ 

Adresse : ..... 5 RUE DES LYONNAIS (Etage SOUS-SOL/ RDC, N" de lot: 3 + 46) 75005 PARIS 05 

D Bâtiment entier 00 Partie de bâtiment (RDC + SOUS SOL) S," : 63 m' 

Propriétaire : 
Nom : 

Adresse: 

..... M. SALAH SOUICI et M. RABII 
KARROUMI 

....... 5 RUE DES LYON NAIS 
75005 PARIS 05 

Consommations annuelles d'énergie 

Gestionnaire (s'il y a lieu) : 
Nom : 
Adresse : 

Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les factures ne sont pas disponibles 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d'eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l'éclairage et les autres usages, déduction faito de 

la roductlon d'électricité à demeure 

Consommation estimée: - kWhEPlm 2.an 
Bâtiment économe Bâtiment -
91 à 170 

171 à 270 

271 à 380 

381 i 510 

C 

-

> s10 G 
Bâtiment énergivore 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

pour le chauffage, la production d'eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l'éclairage et les autres usages 

Estimation des émissions : - kg é c02/m 2.an 
Faible émission de GES Bâtiment 

~ 
14 à 10 Bi 

cl 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

Descri~tif du bâtiment {ou de la ~artie de bâtiment} et de ses égui~ements 

Bâtiment Chauffage et refroidissement 
Eau chaude sanitaire, 
ventilation ëclairaao 

Murs : Système de chauffage : Système de production d'ECS : 
Mur en briques pleines simples d'épaisseur 45 cm non isolé Convecteur électrique NFC. NF"' Ballon électrique à accumulation 
donnant sur l'extérieur et NF ... (système individuel) vertical (catégorie Bou 2 

étoiles). contenance ballon 200 
L 

Toiture : 
Plafond avec ou sans remplissage non isolé donnant sur un local 

Système d'éclairage : chauffé 
Néant Plafond entre solives bois avec ou sans remplissage donnant sur 

l'extérieur /terrasse) avec isolation intérieure 
Menuiseries ou parois vitrées : 

Système de ventilation : Fenêtres coulissantes PVC double vitrage Système de refroidissement : 
Ventilat ion par ouverture des Fenêtres fixes bois simple vitrage Néant fenêtres Fenêtres oscilla-battantes bois double vitraoe 

Plancher bas : 
Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières joint : Voutains en briques ou moellons non isolé donnant sur un sous-

sol non chauffé Néant 

Nombre d'occupants : Autres équipements 
Néant consommant de l'énergie : 

Néant 
Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWh,.tm'.an 
Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables : Néant 

Pourguol un diagnostic Constitution de l'étigu!!l!e énergie 
Pour informer le futur locataire ou acheteur ; La consommation d'énergie indiquée sur l'éliquette énergie est le 
Pour comparer différents locaux entre eux ; résultat de la conversion en énergie primaire des consommations 
Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d"énergie el d'énergie du bien. 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effel de serre . 

Énergies renouvelables 
Factures et 11erformance énergétlgue Elles figurent sur celle page de manière séparée. Seules sont 

La consommation est estimée sur la base de raclures d'énergie et estimées les quantités d'énergie renouvelable produile par les 
des relevés de compteurs d'énergie. La consommation ci-dessus équipements installés à demeure (sur le batiment ou à proximilé 
traduit un niveau de consommation constalé. Ces niveaux de immédiale). 
consommations peuvent varier de manière importante suivant la 
qualité du batiment. les équipements installés et le mode de gestion Commentaires: 
el d"utilisation adoptés sur la période de mesure. Néant 

Énergie finale&! énergie 11rlmalre 
L'énergie finale est l'énergie utilisée dans le bàliment (gaz. électricité, 
fioul domestique. bois, etc.). Pour disposer de ces énergies. il aura 
fallu les extraire. les distribuer. les stocker. les produire. et donc 
dépenser plus d"énergie que celle utilisée en boui de course. 
L"énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la gestion 
des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou 
autres). 

Gestionnaire énergie 
a Mettre en place une planification ènergètique adaptée à 

l'établissement. 

Chauffage 
a Vérifier la programmation hebdomadaire et/ou 

quotidienne. 
a Vérifier la température intérieure de consigne : elle peut 

être abaissée considérablement selon la durée de la 
période d'inoccupation, traitez chaque local avec sa 
spécificité (par exemple, température entre 14 et 16°C 
dans une salle de sport, réglez le chauffage en fonction 
du taux d'occupation et des apports liés à l'éclairage 
dans une salle de spectacle). 

a Réguler les pompes de circulation de chauffage 
asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en 
dehors des relances. 

Ventilation 
o Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 

programmer de manière à l'arrêter ou la ralentir en 
période d'inoccupation. 

Eau chaude sanitaire 
a Arrêter les chauffes eau pendant les périodes 

d'inoccupation. 
o Changer la robinetterie traditionnelle au profit de 

mitigeurs. 

Confort d'été 
□ Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou les 

parois vitrées s'il n'en existe pas. 

Éclairage 
o Profiter au maximum de l'éclairage naturel. 
o Remplacer les lampes à incandescence par des lampes 

basse consommation. 
o Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de 

présence, notamment dans les circulations et dans les 
sanitaires. 

□ Optimiser le pilotage de l'éclairage avec par exemple 
une extinction automatique des locaux la nuit avec 
possibilité de relance. 

Bureautique 
o Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d'ordinateurs et pour le mode économie d'énergie des 
écrans lors d'une inactivité prolongée (extinction de 
l'écran et non écran de veille). 

□ Veiller à l'extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non 
utilisation (la nuit par exemple) ils consomment 
beaucoup d'èlectricitè en mode veille. 

□ Opter pour le regroupement des moyens d'impression 
(imprimantes centralisées); les petites imprimantes 
individuelles sont très consommatrices. 

Sensibilisation des occupants et du personnel 
o Eteindre les équipements lors des périodes 

d'inoccupation. 
□ Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d'eau 

afin de les signaler rapidement. 
o Veiller au nettoyage régulier des lampes et des 

luminaires, et à leur remplacement en cas de 
dysfonctionnement. 

o Veiller à éteindre l'éclairage dans les pièces 
inoccupées, ainsi que le soir en quittant les locaux. 

o Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager 
extinction des appareils après usage (bouilloires, 
cafetières), dégivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure. 

o En èté, utiliser les occultations (stores, volets) pour 
limiter les apports solaires. 

Compléments 
Néant 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

Recommandations d'amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie du bàtiment ou 
de la partie du bâtiment. 

Mesures d'amélioration Commentaires 
Il n·a pas été mis en évidence d'amélioration permellant d'augmenter la performance énergélique du bien avec une renlabilité interessante. 

Commentaires 
Néant 

Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L 134-4-2 du CCH et décret n• 2011-807 du 5 juillet 2011, 
arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif à la transmission des diagnostics de performance 
énergétique à !'Agence de l'environnement et de la maitrise de l'énergie et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels 
pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, décret 2020-1610, 2020-1609, décret 2006-1653, 2006-
1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L 134-1 à 5 ; décret 2006-114 7 art R.134-1 à 
5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé: LICIEL Diagnostics v4. 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par WE.CERT - 13 rue de 
Saintignon 57100 THIONVILLE (détail sur www.info-certif.fr) 
Nom de /'opérateur MICHAEL ZAGHOOUN. numéro de certification C2023-SE11-085 obtenue le 
0711212023 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 

Pour plus d'informations : 
www.logement.qouv.fr, rubrique Performance énergétique 
www.ademe.fr 
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Alliance Diagnostic 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l"établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Références réglementaires 

26-1810808 
26/11/2024 

Textes réglementaires 

1 

Articles L. 1334 -13, R. 1334-20 et 21 , R. 1334 -23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 
Publique; Arrê tés du 12 décembre 20 12 et 26 juin 20 13, décret 20 11 -629 du 3 JU1n 2011, 
arrêté du l" iuin 2015. 

Immeuble bâti visité 
Adresse 

Périmètre de repérage : 

Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

Rue : ......... .. .. ...... . 5 RUE DES LYONNAIS (3 + 46) 
Bât., escalier, nivea u, appartement n°, lot n°: 

Etage SOUS-SOL / RDC, Lot numéro 3 + 46 
Code postal, ville : . 75005 PARIS 05 

..... ......... ... ... ....... . LOCAL COMMERCIAL RDC + SOUS SOL - CAVE 

........... .. ....... . Local commercial < 50 m' 
................. .. .. ..... . Autres 
.... .............. .. ..... . < 1949 

Le propriétaire et le commanditaire 
Le(s) propriéta ire (s) : Nom et prénom: ... M. SALAH SOUICI et M. RABII KARROUMI 

Adresse : ... . . .. . ..... . 5 RUE DES LYON NAIS 
7SOOS PARIS 05 

Le commanditaire Nom et prénom : ... ETUDE BENHAMOUR • SA DONE 
Adresse: ... .. ... ... .. . 109/111 BOULEVARD VOLTAIRE 

75011 PARIS - 11EME 

Le(s) slgnatalre(s) 

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 
repérage ayan t part,c,pé Obtention : 07/12/2023 
au repérage Opérateur de 

WE.CERT 13 rue de 
Échéance· 06/12/2030 ·······-- ------------- -···· MICHAEL ZAGHDOUN 

repérage 
Samt1gnon 57100 N° de cert1f,cation : C2023-Personne(s) THIONVILLE 

signataire(s) autorisant SEll-085 
la diffusion du rapport 

Raison sociale de l'entreprose : ASL CONSUL TING (Numéro SIRET : 808 6 25 750) 
Adresse : 21 rue d'Avron, 75020 PARIS 
Désignat ion de la compagnie d'assurance : Allianz 
Numéro de police et date de validité : 558 624 65 - 30 Novembre 2024 

Le rapport de repérage 
Date d'émission du rapport de repérage : 27/11/2024, remis au proproétaire le 27/11/2024 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totaloté, annexes incluses 

Pagina tion : le présent rapport avec les annexes compnses, est constitué de 10 pages, la conclusion est sItuee en page 2. 
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Constat de repérage Amiante n° 26-1810808 
'--

W Amiante j 

1 Sommaire 

1 Les conclusions 
2 Le(s) laboratoire(s) d'analyses 
3 La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mlSSIOn 
3.2 Le cadre de la mission 
3.2 .1 L'intitulé de la mission 
3.2.2 Le cadre règlementaire de la m1ss1on 
3.2.3 L'objectif de la mission 
3.2 .4 Le programme de repérage de la mission réglementaire . 
3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

4 Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
4 .2 Date d'exécution des visites du repérage 1n situ 
4 .3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 

5 Résultats détaillés du repérage 
5.0 Identification des matériaux repérés de la liste A et B 
5 .1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de conteni r de l'amiante, mais n'en 

contenant pas après analyse 
6 Signatures 
7 Annexes 

1. - Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plus ieurs cadres réglementaires pour le reperage des matériaux ou produits 
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas au>< e><igences prévues pour les missions de repérage des matériau>< et produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travau>< dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas ete repere 

• de matériau x ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, 11 n'a pas été repere 

de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des 
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 
l'absence d'amiante : 

Localisation Parties du local Raison 

Toutes Absence de cl ef 

Certains locaux, parties de locaux ou composants r1'ont pas pu être sondés, des InvestIgatIons 
approfondies doivent être réalisées afin d'y vénlier la présence évent uellê d'amiante Les obligations 
règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334 15 à R. 1334 18 du Code de la 
Santé Publique, ne sont pas remplies collformément aux dispos1t1ons de \'art icle 3 -de l'arrêté du 12 
Décembre 2012 (Listes "A" et "B"). De ce fa1tle vendeur reste responsable au t itre des vices cachés 
en cas de présence d'Amiante. En cas de présence d'Ami.inte, et si Il y a obl igation de retrait, ce 
dernier sera à la charge du vendeur. 
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[ Constat de repérage Amiante n° 26-1810808 ____ W-=a Amiante ] 

2. - Le(s) laboratoire(s) d'analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fa,t appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse: ..... . . .............. . 
Numéro de l'accréditation Cofrac : .. . 

3. - La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bât,, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l'amiante conformément à la lég1slat1on en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat étabh 
à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un 
immeuble bâti • 

F~s. Cwnfügugu, Faut plafond< F ==="'---------l 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L article L 2 71 4 du code de la construction et de 
l'habitation prévoit qu' «en cas de vente de tout ou 
partie d un immeuble bât,, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à ta 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l'état mentionnant la présence ou l'absence 
de matériaux ou produits contenant de l'amiante 
prévu à l'article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par 
l'Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant . 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13. 9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
m issions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer 

Mws, Clowt1S ·tn d~ • et Pd eaux 
(fl''1'hiriqu,s ~ illtlriturs) 

PW'ords, Poutns et Chalpt.-ts,Oaine<et 
CofTm Hol'UOn:,ux 

Planchtis 

Condwtsde Owdes (au, " Il. autrH Owdes) 

Cbpe~ 1 volet, ro~e.feu 

Por1es co~ -feu 

Vide-ordWH 

Condwtsu1 lol utt el f~W 
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j Constat de repérage Amiante n° 26- 1810808 

dvant réa lisat,on de travaux 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant} 

Et1 plus du programme de reperage reglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes 

Composant de la construction Partie du composant ayant 6té inspect6 
(Description) 

Sur demande ou sur information 

Néant 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être v,s,tés. 

Descriptif des pièces visitées 

Rez de chaussée - Entrée, 
Rez de chaussée - Wc, 
Rez de chaussée - Chambre 1, 

Rez de chaussée - Pièce principale, 
Rez de chaussée - Chambre 2, 
Sous-Sol - Salle de bain, 
Extérieur - Cour extérieur 

l ocalisation 

Rez de chaussêe • Entrêe 

Rez de chaussée • Wc 

Rez de chaussée • Pièce principale 

Rez de chaussêe • Chambre l 

Rez de chaussee • Chambre 2 

Sol Revêtement : Carrelage 
Mur Revêtement : Peinture 
Plafond Revêtement : Peinture 
Porte Substrat : 801s 

Sol Revêtement : Carrelage 
Mur Revêtement : Carrelage Peinture 
Plafond Revêtement • Peinture 
Porte Substrat : Bois 

Sol Revêtement : Carrelage 
Mur Revêtement : Carrelage Peinture 
Plafond Revêtement : Peinture 

Sol Revêtement : Carrelage 
Mur Revêtement : Peinture 
Plarond Revêtement : Peinture 
Porte Substrat : Bois 

Sol Revêtement : Parquet 
Mur Substrat : Pl.itre Revêtement Peintu,e 
Pla fond Revêtement : Peinture 
Porte Substrat : Bois 

4. - Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
Documents demandh 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place 

Eléments d'inrormation nécessaires à l'accês au• parties de l'immeuble b.iti 
en toute seturitê 

Observations : 
Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : 27/11/2024 
Date(s) de v,s,te de l'ensemble des locaux : 26/1112024 
Heure d'arrivée : 14 h 30 
Durée du repérage • 02 h 20 

Description 

Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repera9e San s accompagnateur 

Documenta reml• 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mIssIon de reperage s'est deroulée conformement aux prescriptions des arrêtés. 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Aucun prelèvement n'a été réalisé. 

ASL CONSULTING f 21 rue d'Avron 7S020 PARIS f Tél.: 01 39.33.69.66 
N•SIREN : 808 62S 750 000 27 1 Compagrne d'assurance Allianz n• SS8 624 65 

4/10 
Rapport du 

27/11/2024 



Constat de repérage Amiante n° 26-1810808 WAmiante 

S. - Résultats détaillés du repérage 

tlêant 

Uéant 

Hêant 

Nêant 

5.0.1 liste des matériaux repérés de la liste A 

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat de 
conservation 

Aucun autre matériau de la liste A n'a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2 .6 

5.0.2 liste des matériaux repérés de la liste B 

Locali1atlon Identifiant + Description Conclutlon 
(ju1tificatlon) 

Etat de 
conservation 

Aucun autre maténau de la liste B n'a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

Commentaires 

Commentaires 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

Localisation 

Matériaux ou roduits contenant de l'amiante 
Identifiant ♦ Description Conclu1lon 

(justification) 
Etat de conservation•• et préconisations• 

• Un détail des conséquences rég lementaires et recommandations est fournis en annexe 7 .4 de ce présent rapport 
••détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

6. - Signatures 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par WE.CERT 
13 rue de Saintignon 57100 THIONVILLE (détail sur www.info-certif.fr) 

Fait à PARIS OS le 26/11/2024 

Par : MICHAEL ZAGHDOUN 

~ f.-!1,i?,n,c~, QLqgnostic 
Signature du représentant : 

ASLCONSULT 

qçs sos 
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[ Constat de repérage Amiante_ n_0_2_6_-1_a_1_o_ao_a _ ______ _ WAmiante l 

ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n• 26-1810808 

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'tnhalat,on des fibres Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'1nhalat1on de fibres d'amiante est a l'orig ine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante. 

li convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

li conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaitre les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets • gérée par l'AOEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7 .1 Schéma de repérage 

7.2 Rapports d'essais 

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5 Documents annexés au présent rapport 
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Constat de repérage Amiante n° 26-1a10808 WAmiante 

7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

..... Sous-Sol ..... 
Rt"ldtCNu\U'f' 

_J1 w, 

Ent,t~ 

Plè<t pnnc:lpitlt • cuisint 

Plf'ct-J Piict 2 

Légende 

0 Conduit en fibro-ciment ~ Dalles de sol 

0 Conduit autre que Il carrelage fibro-ciment 

[!] Brides ~ Colle de revêtement 

~ Déoôt de Matériau< 
contenant de l'amiante Il Dalles de fau< plafond 

A Matériau ou produrt sur ~ Toiture en fibro-ciment lequel un doute persiste 

~ Pré sence d'amiante filIIl Toiture en matériaux 
composites 

Aucune photo/illustration n'a ét é jointe à ce rapport. 

ASLCONSULTING l 21 rued'Avron75020PARIS I Tél. 0139.336966 
N'SIREN 808 625 750 000 27 1 Compagn,e d'assurance: Alhan, n' S58 624 65 

Nom du propriétaire : 
M. SALAH SOUICI et M. RABII 

KARROUMI 
Adresse du bien : 

5 RUE DES LYONNAIS (3 + 46) 
75005 

PARIS 05 
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~ onstat de repérage Amiante n° 26- 1810808 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements 

Componnt de la construction 
Parties du 
composant Description 

Copie des rapports d'essais 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

7.3 - Annexe - Evaluation de l"état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
1 Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1 Class ification des différents deQrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort 

1 ° Il n'existe pas de système spéc1f1Que de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur suscept1ble(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou 
3° Il existe un système de ventilation par 
insutnation d'air dans le local et 
l'orientation du Jet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

Moyen 

1 ° JI existe un système de ventilation par 
1nsufnat1on d'air dans le local et 
l'orientation du Jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double nux). 

Faible 

1 ° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spéc,flque dans la pièce ou la zone 
évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un système de venMation par extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L·exposition du produit aux chocs et vibrations 
vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée comme moyenne sera considérée comme Ja,ble dans les 
dans les situations oû l'activité dans le local dans les situations où le faux plarond s,tuations où le faux plarond contenant de 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou contenant de l'amiante n'est pas exposé l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
rend possible les chocs directs avec le faux aux dommages mécaniques mais se trouve mét aniques, n'est pas suscepttble d'être 
plarond contenant de l'amiante (ex hall dans un lieu tres fréquenté (ex dégradé par les occupants ou se trouve dans 
industriel, gymnase, discothèque ... ). supermarché, piscine, théatre, ... ). un local ut1hsê à des act1v1tés tertia ires 

passives. 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1 Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1 Classification des niveaux de risaue de déoradation ou d'extension de la déaradat,on du matériau 

Risque faible de dégradation ou Risque de dégradation ou Risque de dégradation ou d'extension à terme de la d'extension de dégradation dégradation 
d'extension rapide de la dégradation 

L'environnement du matériau contenant de 
L'env1ronnement du matériau contenant de L'environnement du maténau contenant de 

l'amiante ne présente pas ou très peu de 
l'amiante présente un nsque pouvant l'amiante présente un nsque important pouvant 

nsque pouvant entrainer à terme, une 
entrainer a terme, une dégradation ou une entrainer rapidement, une dégradation ou une 

dégradation ou une extension de la extension de la dégradation du matênau extension de la dégradation du maténau. 
dégradation du matênau. 

Légende : EP = évaluation pénod1que; AC1 = action corrective de premier niveau; AC2 u1, v corrective de second niveau 

ASL CONSUL TING J 21 rue d 0Avron 7S020 PARIS J Tel. 01 39 33 69 66 
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[ Constat de repérage Amiante n° 26-1810808 WAmiante] 

l 'évaluat,on du nsque de dégradation lié à l'environnement du maténau ou produit prend en compte : 
• Les agressions physiques intrinsèques au local (vent1latIon, hum1d1té, etc ) selon que les nsque est probable ou avéré ; 

La sollicitation des maténaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est except1onnelle/fa1ble ou quot1d1enne/forte. 
flle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
tt'occupat,on du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conservation et transmission de ce rapport (Article 11 de l'arrêté du 16 juillet 2019) 

S1 le donneur d'ordre n'est pas le propnétaire de l'immeuble bât, concerné par la mIssIon de repérage, 11 adresse à ce derrner une 
copie du rapport étabh par l'opérateur de repérage. 

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d'un immeuble collectif à usage d'habitation, son propnêtaire met à 
jour le contenu du« dossier amiante - parties privatives•► (OAPP) prévu au Ide l'article R. 1334·29•4 du code de la santé publiQue, en 
y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communiQue ce 
OAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues au Il de l'article R. 1334-29•4 du code de la santé publiQue. 

En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d'un immeuble collectif à usage d'habitation ou sur un immeuble 
non utilisé à fin d'habitation, son propriétaire met à Jour le contenu du « dossier technique amiante ., (OTA) prévu au I de l'article R. 
1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré· 
rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communiQue ce OTA, ainsi complété, selon les modalités prévues 
au Il de l'arlicle R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 

En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d'un immeuble d'habitation ne comprenant Qu'un seul logement, son 
propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d'amiante 
avant travaux. Il communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physiQue ou morale appelée à 
effectuer des travaux dans l'immeuble bâti ainsi Qu'aux agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8211 • 1 du 
code du travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d"opération relevant du champ de 
l'article R. 4534-1 du code du travail, de l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Article R1334·27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la gnlle d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, 
le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l'article R1334·20 selon les modalités suivantes: 

Score 1 - L'évaluation périodiQue de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est 
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La 
personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 - La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions défmies à l'article R 1334 •25, dans un délai de 
trois mois à compter de la date de remise au propnétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de 
conservation. L'organisme qu, réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propnétaîre contre 
accusé de réception. 

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334 • 
29. 

Article R1334·28: Si le niveau d'empouss1èrement mesuré dans l'air en application de l'article Rl334·27 est inférieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par htre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
de la liste A contenant de l'amiante prévue à l'article R1334·20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 
résultats des mesures d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le mveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article Rt334·27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 
propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modahtés prévues à l'article Rl334-29. 

Article R1334·29: Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 
remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation. 

Pendant la pénode précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre af,n de réduire 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement 
mférieur à cinQ fibres par htre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune solhC1tatIon des maténaux et produits 
concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du heu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière 
évaluation de l'état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à 
réaliser el de l'échérmoer proposé. 

Article R.1334-29-3: 
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de maténaux et prodwts de la hste A mentionnés à l'art1Cle R. t 334 ·29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R.1334 ·23, avant toute restItutIon des locaux 
traités, à un examen visuel de l'état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les cond1tIons défm1es à l'article R.1334·25, 
à une mesure du niveau d'empouss1èrement dans l'air après démantèlement du d1spos1t1f de confinement. Ce niveau doit être mféneur 
ou égal à c,nq fibres par htre. 

II) S1 les travaux ne condU1sent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, ,1 est procédé à 
une évaluation pénod1Que de l'état de conservation de ces maténaux et prodU1ts résiduels dans les cond1t1ons prévues par l'arrêté 
mentionné à l'article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 
ou à l'occas,on de toute mod1f1cat1on substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de maténaux et prodU1ts de la liste B contenant de l'amiante sont effectués 
à l'inténeur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen 
visuel et à la mesure d'empouss1èrement dans l'air ment,onnée au premier alméa du présent article. 
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lconstat de repérage Amiante n° 26-1810808 _____ _ WAmiante l 
Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. B.é.fil!.S..<!..lio.fl d~~éxfil~!!.t&ILP.Arr.QQ!Qt.!..~, lorsque le type de maténau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et 
l'étendue des dégradations qu'il présente et l'évaluation du nsque de dégradation ne condU1sent pas â conclure à la nécess,t é d'une 
action de protection immédiate sur le maténau ou produit, consistant à : 
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que 
leur protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

2. Réalisation d'une " action corrective de premier niveau ", lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la 
nature et l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de 
remise en état hm1tée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 
a) Rechercher les causes de la dégradat10n et définir les mesures correctives appropriées pour les suppnmer; b) Procéder à la mise en 
œuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection 
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des t,bres d'amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature â aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de 
l'amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 
demeurent en bon état de conservation. 
JI est rappelé l'obligation de raire appel â une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 

3. Réalisation d'une « action corrective de second niveau » qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit 
ne soit plus soumis â aucune agression ni dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister â adapter, voire condamner 
l'usage des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de défmir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte l'intégrahté des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi Que leur protection, demeurent en 
bon état de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et préci siens â ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 

7.5 - Annexe - Autres documents 
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Alliance Diagn<>stic 

Rapport de l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier . 
Norme méthodologique employee • 

Date du repérage : 
Heure d'arrivée : 

Temps passé sur site : 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments : 
Département : .................. Paris 
Adresse : ......................... 5 RUE DES LYONNAIS (3 + 46) 
Commune : ..................... 75005 PARIS 05 

26-1810808 
AFNOR NF P 03-201 - Février 2016 
26/11/2024 
14 h 30 
02 h 20 

Désignation et sItuatIon du ou des lot(s) de copropriété : 
................................. ..... Etage SOUS-SOL / ROC, Lot numéro 3 + 46 

Informations collectées auprès du donneur d'ordre : 

0 Présence de traitements antérieurs contre les termites 

0 Présence de termites dans le bâtiment 

0 Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 131-3 du CCH si date du dépôt de 
la demande de permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 
01/11/2006 

Documents fourn is : 
...... ... ............................ Néant 

Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage : 
................... .. .............. Autres 

.... ......................... LOCAL COMMERCIAL ROC + SOUS SOL - CAVE 
Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article L 131 -5 du CCH : 
................... .. ............. Néant 

B. - Désignation du client 

Désignation du client : 
Nom et prénom : .............. M. SALAH SOUICI et M. RABII KARROUMI 
Adresse : ......................... 5 RUE DES LYONNAIS 75005 PARIS 05 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclarat ion de l'intêressé): Autre 
Nom et prénom : .............. ETUDE BENHAMOUR - SAOONE 
Adresse : ......................... 109/111 BOULEVARD VOLTAIRE 

75011 PARIS - llEME 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : ....................................... MICHAEL ZAGHOOUN 
Raison sociale et nom de l'entreprise: ......... ASL CONSUL TING 
Adresse : ............................... .. .......... 21 rue d'Avron 

75020 PARIS 
Numéro SIRET : ....................................... 808 625 750 
Des,gnation de la compagnie d'assurance : ... Allianz 
Numéro de police et date de validité : .......... 558 624 65 - 30 Novembre 2024 

Cert,fication de compétence C2023-SE11-085 délivrée par WE.CERT, le 07/12/2023 

ASL CONSUL TING 1 21 rue d'Avron 7S020 PARIS I Tél 01 39 33 69 66 
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1 Etat relatif à la présence de termites n° 26-1810808 ~Termites 

D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 
ou a ant été infestés ar les termites et ceux ui ne le sont as : 

Liste des pièces visitées : 
Rez de chaussée - Entrée, 
Rez de chaussée - Wc, 
Rez de chaussée - Chambre 1, 

Rez de chaussée - Pièce principale, 
Rez de chaussée - Chambre 2, 
Sous-Sol - Salle de bain, 
Extérieur - Cour extérieur 

Bâtiments et parties de Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés Résultats du diagnostic d'infestation (3) bàtiments visités ( 1) (2) 

Rez de chaussée 

Sol - Carrelage 

Entrée 
Mur - Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 
Plafond - Peinture 
Porte - Bois 

Sol - Carrelage 

Wc 
Mur - Carrelage Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites Plafond - Peinture 
Porte - Bois 

Sol - Carrelage 

Chambre 1 Mur - Peinture 
Absence d'indices d'infestation de termites Plafond - Peinture 

Porte - Bois 

Sol - Carrelage 
Pièce principale Mur - Carrelage Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond - Peinture 

Sol - Parquet 

Chambre 2 Mur - Plâtre et Peinture 
Absence d'indices d'infestation de termites Plafond - Peinture 

Porte - Bois - . .. 
( 1) Ident1f1er notamment chaque bat1ment et chacune des p1eces du batiment. 
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes ... 
(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la locahsat1on. 

E. - Catégories de termites en cause : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine 
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 
métropole. 

- Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement 
dans les DOM. 

Les principaux indices d'une infestation sont : 
Altérations dans le bois, 

Présence de termites vivants, 

Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

Cadavres ou restes d'individus reproducteurs, 

Présence d'orifices obturés ou non. 

Rappels règlementaires : 
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Etat relatif à la présence de termites n° 26-181oso8 ""Termites 

l 131-3 du CCH : lorsque, dons une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de mérule sont identifiés, un arrêté préfectoral, consultable en préfecture, 
pris sur proposition ou après consultation des conseils municipaux intéresses, délimite les zones de prêsence d'un risque de mêrule. 

Article lll6-l4 du CCH: En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti situé dons une zone délimitée en application du premier 
olinéo de l'orticle l. 131 -3, un étot relatif à lo présence de termites est produit dons les conditions et selon les modalités prévues aux 
articles l. 271 -4 à l. 271-6. 

Article l 112-17 du CCH : les règles de construction et d 'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux outres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adoptées à la 
situation particulière de lo Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de la Réunion, de M ayotte et de Saint-Martin. 

F. - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 
visités et ·ustification : 

Sous-Sol - Cave (Absence de clef) 

G, - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
·ustification : 

Localisation 

Sous-Sol - Cave 

liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages 

Toutes 

Motif 

Absence de clef 

Nota : notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles non v1s1tés, 
dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire. 

H, - Constatations diverses 

Localisation 

Néant 

liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages Observations et con5tatatlons diverses 

Note 1: Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour information du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer la nature, 
le nombre et la localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche 
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF P 03-200. 

I. - Moyens d'investigation utilisés : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à 
l'article Ll31-3, L126-6, Ll26-24 et R. 126-42, D126-43, L 271-4 à 6 et à l'arrêté du 07 mars 2012 
modifiant l'arrêté du 29 mars 2007 . La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de 
bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de l'habitation, dans la 
limite de la propriété. 

Moyens d'investigation 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d'un poinçon. 
Utilisation d'un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d'une échelle en cas de nécessité. 
À l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Sans accompagnateur 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, ... ) : 
Néant 
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~ tat relatif à la présence de termites n° 26-1810808 

1 J. - VISA et mentions : 

Mention 1 : Le présent rapport n 'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité â l 'état 
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Mention 2 : L'intervention n 'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois 
et matériaux. 

Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de 
l'infestation prévue aux articles L.126-4 et L.126-5 du code de la construction et de l'habitation. 

Nota 3 : Conformément â l'article L-2 71-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n 'a aucun lien de nature à porter atteinte â son impartialité et â son indépendance n, avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel â lui, ni avec une entreprise pouvant reai,ser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état. 

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par WE.CERT 
13 rue de Saintignon 57100 THIONVILLE (détail sur www.info-certif.fr) 

Visite effectuée le 26/11/2024. 
Fait à PARIS OS, le 26/11/2024 

Par : MICHAEL ZAGHDOUN 

)a(.i;,Jl,ïp_n,cr, QLC!gnostic 

ASLCONSULT 
21 rue d'Avron - 7 

Tél. 01 39 3 
RCS 808 750 000?' 

1 Annexe - Croquis de repérage 

..... At'l dt c~uuë~ 

_J1 w, 

Entrtt 

Plt<f pnncl,ult • <uitlroe 

Plf'U"J Plf-ct2 
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[ Etat relatif à la présence de termites n° 26-1810808 

Annexe - Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l'honneur 

Aucun document n'a été mis en annexe 
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Alliance Diagn(>stic 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n° 26-1810808 relatif à l'immeuble bâti v1s1té 
situé au : 5 RUE DES LYONNAIS (3 + 46) 75005 PARIS 05. 

Je soussigné, MICHAEL ZAGHDOUN, technicien diagnostiqueur pour la société ASL CONSULTING atteste 
sur l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu'en atteste mes certifications de compétences 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certification N° Certification Echéance certif 

Diagnostics MICHAEL ZAGHDOUN WE.CERT C2023-SE11 -085 06/12/2030 

Avoir souscrit à une assurance (Allianz n° 558 624 65 valable jusqu'au 30 Novembre 2024) permettant de 
couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 
N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l'habitation 

Fait à PARIS os, le 26/11/2024 

Signature de l'opérateur de d1agnost1cs 

% ,;.)l_ipn,cr, QLqgnostic 

ASLCONSULT 
21 rue d'Avro 

Tél. 01 
RCS 808 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d'une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d'un engagement de sa responsabWté en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et â son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels 11 lui est demandé d'établir l'un des documents mentionnés au premier alinéa 
Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions et modalités d'application du présent article . .. 
Article L271-3 du Code de la Construction et de /'Habitation 
• Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel eJJe atteste 
sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessatres 
â l'établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 

Adresse : S Rue des Lyonnais 75005 PARIS 05 

Coordonnées GPS: 48 838102. 2 346986 
Cadastre: AW 85 

Commune: PARIS 05 

Code lnsee: 75 105 

Reference d'édition: 2958896 
Date d'édition: 27/11/2024 

Vendeur: 
M SALAH SOUICI et M RA811 KARROUMI 
Acquéreur: 

5 RUE DES LYONNAIS 75005 PARIS 05 

PE8: NON Radon NIVEAU 1 74 8ASIAS O BASOL. 1 l(Pf SEISME NIVEAU 1 

Type 

Informatif 
PEB 

PPR Naturel 

SEISME 

PPR Naturel 

RADON 

PPR Naturels 

Mouvement de terrain 

PPR Naturels 

lnonoatlon 

PPR Miniers 

PPR Technologiques 

PLAN DE PREVE NTION DES RISQUES 

Exposition Plan de preventlon 

NON Le bien n'est pas situé dans un 1onage rég ementaIre du plan d exposItIon au brU1t 

OUI Zonage réglementaire ~u, la s,smioté Niveau l 

OUI Commune :t potentiel radon de niveau l 

OUI 

NON 

NON 

NON 

Mouvement de terrain Approuvé 

Mouvement de terrain Approuvé 

Mouvement de terrain Affaissements et effondrements (cavités souterrame~J Approuvé 

Inondation Approuvé 

Seine 

Inondation Par une crue t, débordement lent de cours d eau 
Seine 

Inondation Par une crue à débordement lent de ou.15 d eau 

La commune ne dispose d'aucun plan de prevention des risques Miniers 

Approuvé 

App,ouvé 

La commune ne dispose d'aucun plan de preventIon des risques Technologiques 

Les informations sur les risques iJUxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géor,sques wwwgeor,sques gouv tr· iJrtîcle R 125 25 

DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES ET REFERENCES 

https://www.info-risques.com/short/ H Q'P 
En chQuant sur le I en suivant cI •dessus vous trouverez toutes les Vlformat1ons préfectorales 
et les documents de référence~ et le anf'flxes qui ont permis la réalisation de ce document 

24/02/1977 

18/03/1991 

18/03/1991 

14/07/2003 

14/07/2003 

19/04/2007 
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Etat des risques 
Etat des 11SQl1es. 001 t ns e: sots en .:,p. at,on dt!S an s L 125 S L 125 6 et L l2S 7 ou code th~ l'en·monnement MTECr / O PR ~·' 

Cet état, à remplir par le vendeur, est destine à être 101nt en anne~e du contrat de vente d'un b,en 1mmoo,11er et a être remis. é'es la première visite, au potentiel acQuéreur par e 
vendeur. Il doit dater de moins de 6 mois et être actuahsé. s1 nécessaue. lors de l'établissement de la promesse dl? vente. du contrat préhminair• ou de rc,c1e authentique 

- . - ..... ..... 
5 Rue des Lyonnais 75005 PARIS 05 

AWBS . . .. .. . ... . . .. . . . . 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPJ\ NATURELS OUI 

prescrit111 1 ant1c1pé121 7 approuvé131 X approuvé et en cours de révlslon1' 1 date 
SI oui, les risques naturels pris en« sidération sont hés au risque · J Mouvement de terrain 

L'immeuiile est concerné 11ar des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui 
SI oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui 

S1tuat1on de l'1111rneuble au :egard d'un plan de prévention des risques miniers (PPRM) 

L'immeuble est situé dans le périmètre d un PPR MINIER! 
prescrit' ll ant1cipécn approuvé()) approuvé et en cours de révisionl•I 
Si oui, les nsques miniers pris en cons1dérat1on sont hés au nsque 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 
S1 oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

date 

S1tuat1on de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques technolog1ques (PPRT) 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR TECHNOLOGIQUES 

prescrit< " approuvé13 ' approuvé et en cours de révis1on141 date 

oui 

OUI 
OUI 

oui 

X non 
18/03/ 1991 

non 
non 

X 

non )( 

non 
non 

non X 

Si oui, les risques technologiques pns en considération dans le règlement du PPRT ou à déraut dans l'arrêlé de prescription. sont hés à 
effet tox•que effet thermique effet surpression 

L'immeuble est situé en secteur d'expropnat1on ou de délaissement 
L'immeuble est situé en zone de prescription 
sI la transaction concerne un logement, l'ensemble des travaux prescrits ont été réalisés 
si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble est 
exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location151 

.. . . - . .. ... 

L'immeuble se situe dans une zone de sismicité classée en 

oui 
oui 
oui 

OUI 

zone, l très raible X zone 2 faible zone 3 modérée zone 4 moyenne zone 5 forte 

. . . . . -
l'imrrl'euble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 

. . 
Le terrain est situé en secteur d'inrormatlon sur les sols (SIS) 

. . ,-
L'immeuble a-t-11 donné lieu au versement d'une Indemnité à la suite d'une catastrophe N/M/T* 
• naturelte._ minière ou tec~n_ologlque . - . 

oui 

oui 

oui 

oui 

non 
non 
non 

non 

non X 

non X 

non X L'im"1eîrb! ê est-il situé sur une commune exposée au RTC et listée par décret n• 2022-750 du 29 avril 2022 
L'immeuble est situé dans une zone exposée au RTC identifiée par un document d'urbanisme oui non X 

s i''ôui, 1·l'.orizon ierÎ'iporel d'exposition au RTC est: d1d à 30 ans ' 
~ r • ~ • compns entre 30 et 100 ans 

l 'immeuble est-n concerné par des prescnptIons applicables à cette zone 
.1:i.[nineuble est-li ç_oncerné par une obligation de démolition et de remise en_ état à réaliser 

Documents a fou1111r obl1gato1rernent 

x~ un extrait de document graph1qut• situant le bien par rapport au 1onage réglementa ire 
X., un extra,t du règlement concernant le b;en 

oui 
oui 

La liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pns dans la commune qui ont al1ecté le bien 
11 

concerné et qui ont donné heu au versement d'une indemn~ 

vendeur Date/ Lieu acquéreur 

M ,j_"/t:,1-A.H SOUICI et M. RABII KARROUMI 
Signature: .. ..,. Le. 27/11/2024 

Fait à PARIS 05 

Signature: 

non 
non 

-Les informat1 ns sur es risques auxquc s ce tJ ci est exuos~ sont d1spon1bles sur les te Géorlsq 1es www geor SQl1Cs gouv f,~ artlCIC A 1 ]5 25 
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CARTOGRAPHIE DES INONDATIONS 

Légende: , ... 
Inondation 

---------- -------- ------- -- ·---- ---- -

CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS 

Légende: 

.. Mouvements de T erra1ns 

Qudrl1e <.lu Val d~ <.,,ace 

Qu.Ht1r.r de CroulcUarht! 

~/ 
l 

' ... 

···-..1• 

316 



"-

CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS (CARRIERE) 

. --

• rc 

P ,r 'o,' Ro 

Légende: 

Carnere 

CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS (MINES) 

Légende: 

C ] Rrsque Mrnier 

Qud1ller du \/al-Ue Grace 

ouart1cr de Croulcbarbc 

:;-' 
<ii 

l 
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CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS (ARGILES) 

r 

Légende: 

Faible 

Moyen 

- Fort 

Légende: 

Niveau 1 

- N1veau2 

- N1veau3 

RADON 

.. -

<\: •. ,. 

• 

• 
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Légende: 

1- Très Faible 

2- Faible 

1111 3- Modèrèe 

1111 4- Moyenne 

1111 5- Fo1t 

CARTOGRAPHIE DES ZONES SISMIQUES 

• 1 

6, \6 



1. 

CARTOGRAPHIE DE POLLUTION DES SOLS ( BASOL / BASIAS) 

• . " Il 

• 

• 

Légende: 

• 
BASIAS 

BASOL 

Il 

•• 

• 

• 
·-dc,Montsouns .. 

li Ji, 
Il 

• " a ■ 
■ • 

D 

■ 

Il • , ' 

• 

• 

• 

■ 

1 

• j 
• • Il 

• 
li1 

CARTOGRAPHIE DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
(ICPE) 

■ 

■ 

t9 

i 

Légende· 
■ 

■ ICPE 
r ê•Montsour1s 
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Etat des nuisances sonores aériennes 
Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112 -3 du 

code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession, location ou construction 
Immobilière. 

Cet état. à remplir par le vendeur. est destiné à être intégré au dossier de diagnost ic technique - DDT (annexé. selon le cas. 
à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces 

actes si la vente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant. au 
contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur d'achèvement . 

Cet état est établi sur la base des informations mises à d1spos1t1on par arrêté préfectoral 
n• du mis à jour le 

Adresse de l'immeuble code postal ou lnsee commune 

5 Rue des Lyonnais 75005 PARIS 05 

Situation de l'immeuble au regard d"un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB) 
1 

■ L' immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB oui non X 

révisé approuvé date 
1 

SI oui, nom de l'a~odrome: 
2 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation oui non 
2 

SI oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

1 
■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB oui non 

révisé approuvé date 
1 

Si oui, nom de l'aérodrome: 

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit 

> L'immeuble se situe dans unezone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme : 
l 2 3 4 

zone A zone B zone C zone D 

1 
très forte forte modérée faible 

2 
(intérieur de la courbe d'indice Lden 70) 

3 
(entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 

4 
(entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d'indice Lden choisi entre 57 et 55) 
(entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que 

pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts.(et sous 
réserve des dispositions de l'article L.112-9 du code l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de 
créneaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages 
horaires d'ouverture). 
Nota bene: lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prisent 
en compte 

Le plan d'exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l'institut national de 
l'information géographique et forestière (1 G N) à l'adresse suivante: https://www.geoportali gouv.fr/ 

vendeur 

M SALAH SOUICI et M RABII 
KARROUMI 

date/ lieu 

27 novembre 2024 / PARIS 05 

information sur les nuisances sonores aénennes 

acquéreur 

pour en savoir plus. consultez le site Internet du ministère de la transI t1on écologique et soltda1r 
llttps·//www ecolog,que solIda1re gouv Ir/ 
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PLAN D'EXPOSITION AUX BRUITS (PEB) 

Légende: 

.. Zone A: Très Forte (Lden 70) 

Zone B: Forte (Lden 65-62) 

Zone C : Modèrèe (Lden 57-55) 

.. Zone D : Faible (Lden 50) 

i ,. 
,-;-

~ 
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LISTE DES SITES BASIAS (A MOINS DE 500 MÈTRES) 
BASE DE DONNEES DES SITES INDUSTRIEl.5 ET ACTIVITES DE SERVICES 

26 rue Lyonnais PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3870567 Stone et Cie 

Indéterminé ateliers de construction de mdclunes électriques. petit matériel 

40 boulevard PORT ROYAL PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3868885 CENTRE TECHNIQUE "GOBELINS"/ FRANCE TELECOM 

Indéterminé 

21 rue BERTHOLLET PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3869341 PRESSING. CALYPSO PRESSING 

Indéterminé 

17 rue Broca PARIS SE ARRONDISSEMENT 

72 mètres 

78mèrres 

l00mètres 

126 mètres 

SSP3865745 DURAND FRERES (A. ET L 1 (suce DE CDURTEPEE DUCHESNAY ET DE DURAND CHANCERELI. ex DURAND CHANCEREL 

Indéterminé Atelier de préparation de perJux (cuirs forts) 

72 boulevard PORT ROYAL PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3867408 STATION SERVICE EI-G•A Port Royal. ex SARL ROYAL AUTO SERVICE 

Indéterminé 

30 rue Pascal PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3870554 Henry 

Indéterminé imprimerie. typographie 

30 rue Pascal PARIS l 3E ARRONDISSEMENT 

SSP3871358 Henry 

Indéterminé imprimerie. typographie 

20 rue Pascal PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3870515 Menet Frères 

Indéterminé tannerie, mégisserie. corroierie 

19 rue CLAUDE BERNARD PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3869603 PRESSING, SARL CGH PRESSING 

Indéterminé 

74 boulevard PORT ROYAL PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3867073 

Indéterminé 

CONTRÔLE GENÉRAL DES ARMEES/ HOPITAL DU VAL DE GRACE 

20 boulevard PORT ROYAL PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3869884 PRESSING PORT ROYAL. SOCIETE 

Indéterminé 

16 rue Glacière PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP3865471 VIEILLEMARD (S.A. DES IMPRIMERIES). ex VIEILLEMARD FILS ET Cie. ex VIEILLEMARD ET SES FILS 

Indéterminé imprimerie, typographie. lithogr.Jphie 

140mètres 

161 mètres 

161 mètres 

163 mètres 

164 mètres 

176 mètres 

183 mèt,es 

187 mètres 
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9 rue CLAUDE BERNARD PARIS 5E ARRONDISSEMENT 

SSP3868196 Presto Blanchisserie Automatique. ex PRESTO PRESSING 

Indéterminé 

15 rue Saint-Hippolyte PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP3865748 

Indéterminé 

COURTEPEE ET OUCHESNAY 

Tannerie. corroirie (veJuxJ 

13 rue Saint-Hippolyte PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP3866768 

Indéterminé 

FLOQUET 

Mégisserie 

13 rue SAINT HIPPOLYTE PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP3868702 

En arrêt 

SEVIAL. SOCIETE 

9 rue PASCAL PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3868950 

Indéterminé 

CLUB FRANCHIR DISTRIBUTION 

37 rue PASCAL PARIS 13E ARRONO•SSEMENT 

SSP3867945 

Indéterminé 

CLICHE CELARUE 

37 rue Pascal PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP3871372 

Indéterminé 

J. Oelarue-Oefaix 

encres d'imprimerie 

88 rue Broca PARIS l 3E ARRONDISSEMENT 

SSP3871330 

Indéterminé 

Crété 

imprimerie, typographie 

6 rue Saint-Hippolyte PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP3866766 

Indéterminé 

OIETZAINE 

Mégisserie 

S rue Valence PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP386574l COURVOISIER PH. 

Indéterminé Mégisserie 

2 rue Saint Hippolyte PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP3866769 

Indéterminé 

THOMAS (A). LETOURNEUR (A) FILS 

Fonderie de fer 

20 rue GLACIERE PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP3868513 

Indéterminé 

PRESSING ARAGO 

83 bou ·evard Port Royal PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

201 mètres 

ZOl mètres 

202 mètres 

203 mètres 

206 mètres 

206 mètres 

207 mètres 

211 mètres 

218mètres 

ll9mètres 

239mètres 

2.J0mètres 

SSP3865765 

•ndéterm;né 

HOUDRY (A). ex Sté d'ENTREPRISES GENERALES DE DISTRIBUTION ET DE CONCESSION D'EAU ET DE GAZ 

Atelle- de n •écanique de précision et de mesure, de robinetrerie et conduites 
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14 boulevard Arago PARIS l)E ARRONDISSEMENT 

SSP386S501 

Indéterminé 

TURNER TANNING MACHINERY (THE) 

Fabrique de machines d travailler les cuirs 

6 avenue GOBELINS PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3869792 

Indéterminé 

PRESSING DES GOBELINS 

15 rue Glacière PARIS 1 )E ARRONDISSEMENT 

SSP3866759 LECERF (A) 

Indéterminé Tannerie 

27 boulevard Arago PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

S5P3871337 

Indéterminé 

Imprimerie Arago 

imprimerie. typographie 

23 boulevard ARAGO PARIS l )E ARRONDISSEMENT 

SSP3868451 

En arrêt 

AUTORITZ, S té 

1 rue CORDELIERES PARIS l)E ARRONDISSEMENT 

S5P3868516 

Indéterminé 

PARKING PLEIN CIEL I CABT LOISELET OAIGREMONT 

49 rue Censoer PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3865739 VARIN ADOLPHE 

lndéte, miné Tannerie 

50 rue Fer~ Moulin PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3865736 

Indéterminé 

BUOIN 

Tannerie 

48 rue Fer~ Moulin PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3865735 

Indéterminé 

GIRAUD AINE F., ex GIRAUD JOSEPH, ex GIRAUD AINE 

Atelier de préparation de peaux 

46 boulevard Arago PARIS l)E ARRONDISSEMENT 

SSP3866756 SANONER (G) ET VAUTIER (LI. ex TISSIER 

Indéterminé Teinturerie en peaux 

106 rue MONGE PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3867387 SOCIETE AC 106 

Indéterminé 

3 rue Santé PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP3866770 

Indéterminé 

GATINE JEUNE 

Fondede de fer 

7 boulevard ARAGO PARIS l 3E ARRONDISSEMENT 

SSP3868285 LAVORAMA, SOCIETE 

Indéterminé 

261 mètres 

265 mètres 

274 mèttes 

282 mètres 

187 mètres 

290mètres 

294 mètres 

295 mètres 

315 mètres 

316 mètres 

330 mètres 

330mètres 

J.JZ mètres 
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61 rue Pascal PARIS 13E ARRONOISSEMENT 

SSP387133S 

Indéterminé 

Sauvard 

,mpnmene, typographie 

10 rue VAUQUELIN PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3869069 

Indéterminé 

ECOLE SUPERIEURE DE PHYSIQUE ET CHIMIE INDUSTRIELLES 

46 rue Fer~ Moulin PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP386S732 

Indéterminé 

HOUETTE AINE 

Atelier de préparation de peaux (tannerie. corroir,e, vernissage des cuirs et peaux) 

56 rue PASCAL PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP3868667 HOPITAL BROCA 

Indéterminé 

17 rue Gobelins PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

34.J mètres 

345 mèues 

346 mèues 

360 mètres 

361 mètres 

SSP3865747 

Indéterminé 

DURAND FRERES, ex DURAND FRERES (A. ET l.) (suce. DE COURTEPEE DUCHESNAY ET DE DURAND CHANCEREL) 

Atelier de préf}drdtion de peaux (veaux} 

17 rue Gobelins PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP3871369 

Indéterminé 

Ducros et Colas 

imprimerie. typographie 

113 rue MONGE PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3867999 Laverie Self service Monge. ex PRESSING MONGE 

Indéterminé 

14 rue COLLEGIALE PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3867277 

Indéterminé 

PHARMACIE CENTRALE 

19 rue Santé PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP386S478 

Indéterminé 

DIGUET DENY, ex DIGUET H. (POUPINET SUCCESSEUR) 

ate1ier de reliure 

51 rue Lhomond PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3870568 lustig o 

Indéterminé ateliers de construction de milchines électriques. peM mat~nel 

113 rue LEON MAURICE NORDMANN PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP3867149 

Indéterminé 

PRESSING LUCIE PRESSING 

101 bis rue MOUFFETARD PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3867200 PRESSING 5 À SEC/ STE NORD OUET PRESSING (EX SOCIETE NEVES PRESSING) 

Indéterminé 

57 boulevard Arago PARIS I3E ARRONDISSEMENT 

SSP3871333 Petitjean 

Indéterminé imprimerie. cypograph,e, lithograph1e. offsec 

361 mètres 

362 mètres 

364 mètres 

366 mèrres 

367 mètres 

311 métres 

378 métres 

384 métres 
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102 rue Monge PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3870S52 

Indéterminé 

Imprimerie de Lutèce 

imprimerie. typographie 

29 rue Santé (de la) PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP3865197 CLINIQUE DES SOEURS AUGUSTINES 

Indéterminé Clinique 

12 rue Patriarches PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3870555 

Indéterminé 

Verdavoine 

impn·merie. typographie 

38 rue FER A MOULIN PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3867S09 AEB SOCIETE 

Indéterminé 

6 Passage Patroarches PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3870S22 Anneler 

Indéterminé in1pnn1erie. lithographie 

2 rue Collégiale PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3870S36 

lndéterm;né 

Rey Robert 

imprimerie. typographie 

39 rue Censier PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP387052S 

Indéterminé 

Lamy P. et Cie 

imprimerie. hthographie. typographie. offset 

19 rue Cordelières PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP3866757 

Indéterminé 

CHOUIPE JEUNE 

Mégisserie et teinturerie en peaux 

11 rue MIRBEL PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3867940 

En arrêt 

SAEMES PARC " PATRIARCHES" 

36 rue Fer~ Moulin PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP386S734 

Indéterminé 

GIRET EUG. FILS. ex GIRET 

Tdnnene 

S rue Gobelins PARIS l 3E ARRONDISSEMENT 

SSP3871349 

Indéterminé 

Navarre 

imprimerie. typographie 

4 rue RATAUD PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3867528 

Indéterminé 

MAIRIE DE PARIS • DIRECTION DE LA VOIRIE 

10 rue PIERRE BROSSOLETTE PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3867546 MAIRIE DE PARIS SERVICE VOIRIE 

En arrêt 

393 mètres 

397 mètres 

JJOmètres 

411 mètres 

Jl5 mètres 

415 mètres 

418 mètres 

428mètres 

428mètres 

432 mètres 

433 mètres 

434 mètres 

444mètres 
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34 tue Fer à Moulin PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP386S733 

Indéterminé 

JUVERNAT (E.) suce .. ex SALMON 

Mégisserie 

78 boulevard Saint.Marcel PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3870S66 Corblin 

Indéterminé appareils frigorifiques J compression 

35 rue Tournefort PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3866SS3 WITTMANN (CHARLES) 

Indéterminé Imprimerie 

35 rue Tournefoft PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP3870529 Aulard 

Indéterminé impr•merie. typographie héhogravure 

29 rue Cordehères PAR,S 13E ARRONDISSEMENT 

SSP3865486 GIER• KENS ET GIRARDOT. ex MARIE-GIERCKENS ET c,e. ex GIERCKENS (A) 

Indéterminé Temturene en peaux 

31 rue Censrer PARIS SE ARRONDISSEMENT 

SSP386S38l RAD O ELECTRIQUE (Sté INDUSTRIEllE) 

Indéterminé Fabr que de TSF appareils, récepteurs 

36 rue Santé PARIS 14E ARRONDISSEMENT 

SSP387l390 

Indéterminé 

Imprimerie Administrative Centrale 

imprimerie. lithographie, cypcgraph,e 

36 rue Santé PARIS 14E ARRONDISSEMENT 

SSP3866177 IMPRIMERIE ADMINISTRATIVE CENTRALE 

Indéterminé Imprimerie, atelier de typographie 

9 rue Berbier-du-Mets PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

SSP387l320 Challet-Frémont Bérard et Cie 

Indéterminé corroierie 

31 rue Cordelières PARIS 13E ARRONOISSEMENT 

.1.15 mètres 

470mètres 

471 mètres 

471 mètres 

479mètres 

479 mètres 

481 mètres 

481 mètres 

492 mètres 

494 mètres 

SSP3865746 
DURAND ACHILLE. ex DURAND FRERES. ex OURAND FRERES (A ET L.) (suce DE COURTEPEE DUCHESNAY ET DE 

DURAND CHANCEREL) 

Indéterminé 

113 Rue Monge 7 S00S Paris 

SEQUOIA PRESSING - MONGE 

Atelier de préparation de peaux (cu,rs forts) 

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES) 
BASE DE DONNÉES DE POLLUTION DES SOL 

Aucun site BASOL a mo:ns de 500 mètces 

LISTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES) 
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L ENVIRONNEMENT 

https ·//www. geonsques. gouv. fr/nsques/mstallat1011s/donnees/derails/0l 0000 7991 

374 mêtres 
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Ministère du Développement Durable 

Préfecture : Paris 
Commune : PARIS 05 

Déclaration de sinistres 
indemnisés 
en application du IV de l'article L 125-5 du Code l'environnement 

Adresse de l'immeuble 

15 Rue des Lyonnais 
7 5005 PARIS 05 

Sinistres Indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de 
catastrophe 
Cochez les cases OUI ou NON 

Arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophes au profit de la 
commune 

si, à votre connaissance. l'immeuble a fait l'objet d'une rndemnisation suite à 
des dommages consécutifs à chacun des événements 

Catastrophe naturelle Début Fin Arrêté Jo du Indemnisation 

Grêle 05/06/1983 06/06/1983 10/09/1983 11/09/1983 Qou1 ÜNON 

Inondations et/ou Coulées de Boue 27/07/2018 27/07/2018 26/11/2018 07/12/2018 Qou, ÜNON 

Inondations euou Coulées de Boue 15/01/2018 05/02/2018 14/02/2018 15/02/2018 Qou, ÜNON 

Inondations et/ou Coulées de Boue 28/05/2016 05/06/2016 08/06/2016 09/06/2016 Qouo ÜNON 

Inondations eUou Coulées de Boue 23/06/2005 23/06/2005 11/04/2006 22/04/2006 Qouo ÜNON 

Inondations et/ou Coulées de Boue 31/05/2003 31/05/2003 03/10/2003 19110/200) Qou, ÜNON 

Inondations evou Coulées de Boue 06/07/2001 07/07/2001 06/08/2001 11/08/2001 Qou1 QNON 

Inondations el/ou Coulées de Boue 25112/1999 29/12/1999 29/1211999 30/1211999 Qou, ÜNON 

Inondations et/ou Coulées de Boue 30/05/1999 30/05/1999 21/07/1999 24/08/1999 Qou, ÜNON 

Inondations evou Coulées de Boue 18/07/1994 19/07/1994 06112/1994 1711211994 Qou1 ÜNON 

Inondations et/ou Coulées de Boue 29/04/1993 30/04/1993 28/09/1993 1011011993 Qou1 ÜNON 

Inondations et/ou Coulées de Boue 2510511992 25105/1992 24112/1992 16/01/1993 ÜOUI ÜNON 

Inondations euou Coulées de Boue 31/05/1992 01/06/1992 20/10/1992 05/11/1992 Qou, ÜNON 

Inondations et/ou Coulées de Boue 27/06/1990 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990 Qou, ÜNON 

Inondations et/ou Coulées de Boue 05/06/1983 06/06/1983 10/09/1983 11/09/1983 Qou, ÜNON 

Inondations euou Coulées de Boue 05/06/1983 06/06/1983 03/08/1983 05/08/1983 Qou, ÜNON 

Mouvement de Terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 Qou, ÜNON 

Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 02/0)/2006 11/0)/2006 ÜOUI ÜNON 

Tempête 05/06/1983 06/06/1983 10/09/198) 11/09/1983 Qou1 ÜNON 

Etabli le: i 2111112024 
Nom et visa du vendeur 

Visa de l'acquéreur 

Cachet/ Signature en cas de prestataire ou mandataire 

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques ma,eurs le document d rnformat,on 
communal sur les risques majeurs et. sur Internet, le site portail dédié c\ la prévention des risques majeurs : www.georlsques.gouv.fr 

16116 



SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET LA SECURITE PUBLIQUE : Plan de prévention des risques naturels prev,sibles - Mouvements de terrain 

2° Documents valant plan de prévention des risques naturels prévisibles liés aux caractéristiques du sous-sol 

Conformément à la Loin· 95.101 du 2 février 1995 (anicle 40-6) et au 
dOCfel n• 95.1089 du S oclobro 1995. rarticte R.111.3 du COde de 
l'urbanisme esl abrogé el les dispositions des arrêlés➔nter-préfectoraux 
des 26 Janvier 1966. 25 février 1977 et 19 mars 1991 ci-dessous valent 
plan de prévention des risques naturels prévisibles en application de 
l'article L.562-2 du Code de l'env1ronnemenl. 

Les pénmétres définis par les arrêtés ci-dessous sont reportés. pour 
information, sur le plan des servitudes relatives à la sécurité publiclue 
(Plan da prévention des risques de mouvements de terrains) annexé au 
P.L.U. 

La Préfecture de Police est responsable de l'application de ces 
Hf'Vitudes: 

Préfecture de Police • Direction de la Protection du Public 

12-14, quai de Gesvres• 75195 Pans RP 
Tél. 01-49-96-33-52 ou 01-49-96-33-53 

Le service chargé du su1v1 des carnéres peut étre conlacté a I adresse 
su1van1e 

Direction de la Voirie et des Déplacements 

Service de l'inspection générale des carrieres 

1. avenue Henn Roi-Tanguy- Pans 75014 
(anciennement 1. place Denfert Rochereau 

Tél . 01-40-47-58-00 
Receohon du oubhc . 

lundi. mercred, et vendredi. de 9h à 12h 

ARRÉTÈ INTER-PRÉFECTORAL OU 26 JANVIER 1966 RELATIF AUX ZONES D'ANCIENNES CARRIÈRES DE PARIS ET OU DEPARTEMENT DE LA SEINE - PERMIS DE CONSTRUIRE - MESURES DE SÉCURITÉ. 

Le Préfet de la Seine, 

Le Préfet de police, 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII déterminant les fonctions 
du Préfet de police ; 
Vu le Code municipal. el notamment ses art. 97 et 110: 

Vu le Code tNmer ; 
Vu le décret du 12 février 1892 réglemenlanl rexpk>ilation des carrières 
dans le département de la Seme . 
Vu le décret n• 61-1298 du 30 novembre 1961 pol"!anl règlement 
d'administration publtQue peur l'application de l'an. 91 du Code de 
l'urbanisme et de rtiebil.!tion. et notamment les an. 2 el 3 de ce décret : 
Vu l'arrêté 1nterpréfectoral du 15 mai 1961 Portant règlement concemanl 
les cons1ruct10ns à édifM!r dans les zones d·anciennes carrières de Paris et 
du département de la Seine ainsi que l'utilisation de sols sous~minés par 
d'anciennes carrières : 
Considérant que dans l'intérêt de la sécurité publtque il y a lieu de préciser 
et de renforcer les prescriptions de l'arrêté susvisé : 
Vu la délibération du Conseil général de la Seine en date du 2 avril 1960 : 
Sur la proposition du Secrétaire général de la Seine (Urbanisme. 
Aménagement. Construction el Services techniques}, 

Arrêlent. 

Article pr•mler. • Les demandes de permis de construire concernant 
l'édif1Calion, la surèhwalion, l'exten&on ou la modifteal'0C\ de baliments 
dans Paris el dans le département de la Seine sonl lfansmises pour 
examen et avis par la Oiredion de l'Urbanisme â la Direction générale des 
Seivices lechn1ques (lnspect10n générale des camères). k>rsque le terrain 
est situé dans une zone d'anciennes carrières, arin que sotenl précisées 
les condihons qui seront mscntes dans k! permis de construire et 
auxquelles devra sattSfaire le maitre de l'œuvre en vue d'assurer la 
stabilité des constructions projetées ainsi Que des cours. jardins. garages, 
parkings. vo,es de csrculallon et 1ous abords de ces construchons 

L'Inspection générale des carrières reçoit de t autonté compétente copie 
des permis de construire délivrés dans kts zones d anciennes camères 

Art. 2. • Le maitre de l'œuvre est lenu, préalablement à réc:hficabOn de la 
conatrudion faisan! l'objel du permis de conslruire. de se conformer aux 
conditions particulières de sécurité qui lui ont été prescrites en appbcat10n 
de l'art. 1• ci.dessus. 
Art. 3. - Au cours des lravaux, les agents de l lnspec110n générale des 
Carrières ont libre accès au chanber. Le maitre de l'œuvre doit sutvre les 
indications complémentaires qui peuvent lui être données sur place par 
ces agents relativement â la nature, au nombre el â l'importance des 
consolidations à entreprendre. Il demeure responsable de la bonne 
exécution de ces consolidations. 
Art. 4. • Le maitre de l'œuvrc signalera sans délai à 11n5')8Ction générale 
des carrières tout désordre qui serait constaté. au cours des travaux de 
consolidation souterraine. au droit ou au-delà de la mitoyenneté des 
tréfonds voisins. L'Inspection générale des carrières en avisera le ou les 
propriétaires intéressés avec indication des mesures qu'elle préconise 
pour éviter les désordres sur leurs fonds respectifs. 
Art. 5. - Dans le délai d'un mois après achévemenl des travaux 
d'exploration et de consoljdation souterraines, le maitre de l'œuvre doit 
remettre. contre récépissé, à l'Inspection générale des carrières. un plan 
de ces travaux. A ce plan sont annexés la coupe géologique des fouines et 
des puits foncés ainsi que les coupes. élévations et schémas nécessaires 
â une parfaite description des travaux exécutés. Ces pièces sont dressées 
a l'une des échelles 1/200. 1/100 et doivent comporter, en tant quo besoin. 
une notice explicative en vue de fournir tous les renseignements 
techniques utiles. Le plan esl repéré sans ambigui1é par rapport aux 
ouvrages de Sllrface existants ou aux rues voisines ; il est daté et 
authentiflé par la signature du maitre de l'œuvre el doit porter la 
désignation de la personne qui a dirigé les travaux. 
Art. 6. • Sur un terrain situé dans les zones d'anciennes carrières 
souterraines. l'exercice de toute activité susceptible d'entraîner la 
présence d'un personnel ou du public doit faire l'objet d'une déclaration 
préalable au maire de la commune où la carrière est située. au Préfet de 
la Seine (01rect10n générale des SeMces techniques) si elle est située â 
Pans. lesquels la transmeuenl paur examen et avis à l'Inspection générale 

des carnéres Ce service prec1se les conditions qui seront notifiées au 
déclarant el auxquelles celu1-c1 devra satisfaire pour prévenir les accidents 
pouvant resulter de la présence des vides de carrières dans le sous-sol du 
terrain 

Art. 7.- Sur le rapport de llnspechon générale des carrières. te Préfet peut 
à tout moment interdire sur un chantier une technique ou l'usage de 
maténel suscephbles par leurs répercussions dans les carrières 
souterraines de créer des désordres dans les conslrucllons el terrains 
avoisinants. 
Art. 8.- Une clôture efficace doit interdire l'accès du public sur tout terrain 
sous-miné par d'anciennes carrières souterraines de gypse et qui n'est 
pas l'objet de précautions spéciales pour prévenir les accidents pouvant 
résulter de la présence des vtdes de carrières dans le sous-sol du terrain. 

Art. 9.- Faute par le maitre de l'œuvre de se conformer aux conditions 
prescrites en vertu des art. 2 et 3 ci-dessus, faute par le déclarant de 
satisfaire aux conditions prescrites en vertu de l'art. 6 ci-dessus ou faute 
par le propriétaire du sol de satisfaire à la mesure prévue par l'art. 8 c1• 
dessus. il y est pourvu d'office. â ses frais. par les soms de 
l'Administration. 
Art. 10.- Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont déférées 
aux tribunaux compétents. 
Art. 11,· Est abrogé l'arrêté interprèfectoral du 15 ma, 1961 concernant les 
constructions à édifier dans les zones des anciennes carrières de Paris el 
du département de ta Seine ainsi que taules dispositions contraires â 
celles du présent arrêté. 
Art. 12.- Le directeur de la Police municipale de la Préfecture de police. le 
directeur général des Services techniques et le directeur de l'Urbanisme 
de ta Préfecture de ta Seine sont chargés de l'exécution du présenl arrêlé, 

Fait à Paris, le 26 janvier 1966. 

Maurice PAPON Raymond HAAS-PICARO 

(Voir plan annexe des servitudes relatives â la sécurité pubhque sur les 
risques naturels et technolog1Quos . Ce documenl ne vaul pas 
infonnations mises à disposition par le Préfel de Paris au ti1re des articles 
L.125-5 el R.125-26 du Code de l'environnemenl) 
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SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET LA SECURITE PUBLIQUE : Plan de prévention des risques naturels prévisibles - Mouvements de terrain 

ARRtTÉ INTER-PRÉFECTORAL DU 25 FÉVRIER 1977 RELATIF AUX TERRAINS EXPOSÉS A DES RISQUES NATURELS 

Lo Préfet do polico. 

Le Pmfet de Paris. 
Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII déterminant les fonctions 
du Préfet de police : 
Vu le décret n• 68-57 du 19 Ianvter 1968 relatif aux pouvoirs du Préfet de 
Paris et à l'organisation des seMces placés sous son autorité : 
Vu le Code municipal, et notamment ses articles 97.el 110; 
Vu le Code minier : 
Vu le Code de l'urbanisme. et notamment son article R111-3 qui prescrit la 
délimitation par arrêté préfectoral pris après consultation des services 
1nléressés, enquête pubhque. avtS du Conserl municipal et de la 
~omm,sslOf'\ départementale d'urt>an,sm~. des I:rrains exposés à un 
nsque naturel tel que 1nondat10n. éros10n, affaissement, ébouJement. 
avalanche sur lesquels la conslruchon. si elle est autorisée. doit être 
subordonnée à des cond1llons spéciales . 

Vu l'arrêté préfectoral du 10 octobre 1975 rendant public le plan 
d'occupation des sols de Pans . ensemble l'arrêté préfectoral du 28 avril 
t976 rendant publiques diverses modifications dud11 ptan, 

Considérant qu'à la suIIe d'éludes enectuées sur la dissotulion du gypse 
dans le nord-est de la région pansienne, 11 est apparu qu'une partie du 
nord de Pans était affectée de poches de dissolution du gypse qui seraient 
susceptibles de provoquer à terme des affaissements d'immeubles, de 
voies ou d'ouvrages . 

Considérant que l'existence de ce phénomène parait justifier des 
précautions particulières pour la construction é l'intérieur d'un secteur 
lormé par le 10 • arrondissement en totalité, et partiellement dans les 11•. 
la· et t 9• arrondissements : 

Vu le plan définissant le périmètre à l'intérieur duquel ces précautions 
doivent être prises : 

Vu l'avis des seNICeS inIèressés . 

Vu l'arrêté préfectoral du t6 seplembre 1975 prescrivant rouverture d'une 
enquête publique du 1er au 16 octobre 1975. sur le projet de délimilalion 
du périmèlre oû des précautions particulières doivent être prises : 
ensemble le dossier d'enquête publjque el l'avis favorable au projet du 
commissaire enquêleur désigné : 

Vu la délibération du 27 novembre 1975 du Conseil de Paris donnant un 
avis favorable à la pcursuite de la procédure tendant à l'intervenlion d'un 
arrêté inlerpréfectoral délimitant les terrains parisiens exposés à des 
risques naturels : 
Vu l'avis favorable du Comité d'aménagement de la région pansienne 
consullé en application de l'article R.613-2 du Code de l'urbanisme: 
Vu l'arrêté interpréfectoral du 26 janvier 1966 relatif aux mesures de 
sécurité é prendre dans les zones d'anciennes carrjéres : 
Vu le rapport du directeur de l'Urbanisme et du logement . 
Sur la proposition du Secrétaire général de Paris. 

Arrêtent: 

Article premier. • La construc110n el l'exercice d'activités sur les terrains 
eii;posés â un risque naturel (affaissemenl dus â des poches de dissolution 
du gypse) el délimilés par : 
le boulevard de la Villette. 
la rue du Faubourg-du-Temple. 
la place de la République. 
le boulevard Saint-Martin. 
le boulevard Saint-Denis. 
le boulevard de Bonne-Nouvelle, 
la rue du Faubourg-Poissonnière. 
le boulevard Barbés. 
la rue Marcadet, 
la rue Lamarck. 
la rue Danrémon1. 

la rue Caulaincourt, 
le boulevard de Clichy, 
le boulovard des Ba1ignolle1, 
la rue de Rome, 

les voies S.N.C.F. en prolongement de la rue de Rome. 
la limite administralive de Paris. 
et l'avenue Jean Jaurès, 
a Paris (10•. 11•. ta• el 19" arrondissement), telles que ces limites sonl 
précisées au plan annexé a la minute du présent arrêté. sont subordonnés 
aux mêmes conditions spéciales qui ont été déterminées par l'arrêté inter 
préfectoral du 26 janvier 1966 susvisé et annexées à la minute du présent 
arrêté. 
Art. 2. • Toute découvene de poches de dissolution du gypse de..,,a raire 
l'objel d'une déclaralion â l'Inspection générale des carrières. 1, place 
Oenfert•Rochereau. à Paris (14•), 

Art. 3 .• Le directeur de la Protection et de la sécurité du public de la 
Préfecture de Police, le directeur général de l'Aménagement urbain el le 
directeur de l'urbanisme et du k>gement de la Préfecture de Paris sont 
chargés. chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent ilfTl:10, 
dont copie certifiée conforme leu, sera adressée. et qui sera inséré au 
MRecueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de policeM. et publié par voie d'affiches 
Fait à Paris. le 25 février 199 
Le Pro/et de police 
Pierre SOMVEILLE 

Le PMel de Pans 
Jean TAULELLE 

(Voir plan annexe des servitudes relatives a la sécunté publique sur les 
risques naturels et technologiques. Ce document ne vaul pas informations 
mises à disposition par le Préfet de Paris au titre des articles l.125-5 el 
R.125-26 du Code de l'environnement) 

ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL N" 91-331 DU 19 MARS 1991 RELATIF À LA DÉLIMITATION DES PÉRIMÈTRES DES ANCIENNES CARRIÈRES DE PARIS 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Pans. chevalier de la 
Légron d'honneur el le préfet de pohce 

Vu le Code minier : 
Vu l'arrêté tnterpréfectoral du 26 Jam11er 1966 portant règlement 
concernant les constructions à édifier dans les zones d'anciennes 
caméres de Paris et du département de la Seine ainsi que l'utilisation de 
sols sous-minés par d'andennes carrières , 
Vu l'arrêté 1nterpréfec10ral du 25 fé..,ner 1977 dëlimi1an1 les zones de 
poches de d1ssolul10n de gypse , 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment son arttele R.n1-3 qui prescril la 
déhm1tatton. par arrêté préfectoral pris après consultation des services 
,nléressés, enquôle publique, avis du conseil municipal, des terrains 
exposés à un risque lei qu'inonda110n. éros,on, ana,ssement. éboulement. 
a ... alanche. sur lesquels la consIrucI10n. s, elle est autorisée. doit être 
subordonnée é des condihons spéciales , 
Vu ravis des services intéressés (lnspectton générale des camères et 
délégation régionale à l'architecture et à l'environnement) : 
Vu l'arrêté préfectoral du 22 août 1988 prescrivant l'ouvenure d'une 
enquête publique du 19 septembre au 5 novembre 1988. sur le projet de 

délimitation des périmètres où des précautions particulières doivenl être 
prises: 
Vu le rapport de la commission d'enquêle publique en date du 5 décembre 
1988: 
Vu ta délibération du 11 février t991 du conseil de Paris donnant un avis 
favorable â l'intervention d'un arrêté interpréfectoral délimitant les terrains 
paristens exposés à un risque lié aux anciennes carrières : 
Vu te rapport de l'inspecteur général des carrières. 
Arrêtent: 

Article premier. - Les terrains exposés a un risque lié aux anciennes 
carrières sont délimités suivant le plan annexé a la minute du présent 
arrêté. 

Art. 2. - La construction et l'exerctee d'activilés sur ces terrains sont 
subordonnés aux mêmes conditions spêciales qui ont été détenninées par 
l'arrêté interpréfecloral du 26 janvier 1966 susvisé. 

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs 
de ta préfecture do Paris et de la préfecture de police. au bulletin 
municipal officiel et dans le journal Le Parisien. 

Art. 4. - Le préfel de Paris el le préfet de police sonl chargés. chacun en 
ce qui le concerne. de l'exécution du présenl arrêté. 
Fait à Paris. le 19 mars 1991 
Le préfet de la région d'Ile-de-France. préfet de Paris, Christian SAUTTER 
Le préfet de police. Pierre VERBRUGGHE 

Nota. - Le plan peul être consullé : 

a l'inspection générale des carières. 1. place Denfert-Rochereau. 
75014 Paris. lél.: 43 21 58 00 

• é la préfecture de Paris. bureau de /'urbanisme. seclion de 
l'environnement et des sites. bureau 327, 50. avenue Daumesnil. 
75012 Paris. lél. : 49 28 41 52 

(VoU' pian annexe des servitudes relallves à la sécurité publtque sur les 
risques naturels el technologiques. Ce plan ne vau! pas informaI10ns 
mises é disposition par le Préfet de Paris au litre des articles L.125-5 et 
R.125-26 du Code de l'environnemenl} 
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PREFECTURE DE PARIS 

Direction de l'Urbanisme du Logement et de l'Equipement 

,\ rrrlt prHrrlora I n°2006-~S-1 
porwnt dl.!'signation de Paris en qualité de cunununc exposée aux ns4ucs tcd111ologu1u.:s et nallm:I, maji:ur, et lhanl les modalités 
dïnformation des ac4rn:rcurs cl des locataires de hil.'l1S immohilu:r, situés a Pans conccrrrnnt h.·s risques précilés 

I.e préti:t de la région d'Île-de-France. 
prdèt de Paris. 
ofticicr dt: la Légion dïtonncur 

Vu le code gênéral des etllkl'tivitCs ll0 rritorü1ks : 
Vu le code de l'cn\'ironncmcnt et. nolanunclll. ses articles 1. 125-5 et R 125-23 ù I{ 125-27 . 
Vu le code de la construction et de lïrnhitalion et. notamment. ses artu:lc:. 1..271-4 et 1 271 -5 
Vu le cmk des assurances cl. notamment. ses anich:s 1. .125-2 i:t 1 12K<! : 
Vu la loin° 89-462 du 6 juillet 1989 modiliéc. h:ndant ù amdinrcr ks rnpfHHh loc.nilS et port.ml modification de la lui n 86-
1290 du 23 dl.!cemhre 1986 et. noiammcnl. son anick 3-1 : 
Vu ram:të miniSll;ril:I du 13 octohn: 2005 ponant dëlinition du modèle d·1111prnne pour l\:·tahh,scmcnt de l'etat des ris4ue::. 
na1urc:ls et technologiques 
Vu la circulaire interministl:riellc du 27 mai 2005. rclati\'e a l'inlornl,111011 de, .1cquêrcurs et dL'S locatam.'S de hicns irnmohrlicr:, 
sur les risques naturels et technologiqu..:s nrnjeurs : 
Vu les arrêtës intcr-prëfoctorau.x d..:s 26 janvier 1966. 25 fëHicr 197 7 li 19 nrnr:-. 1991. relaut, ,.Hl.\ n-.t.Juc, liës a la prëscncc en 
sous-sol de Paris d'ancienne-; carrières et de zones de gyplic m11clud1cn. 
Vu l'Jm:te prelcttordl n 2003-196-1 du 15 juillet 2003. portant .ipproha11011 du pl,111 de prë\l..'1111011 des ri,ques dïnonda11on 
(l'PRI) du dcpartcmcnl de l',iris: 

")ur propo~111011 du lhrcctcur de l'urh.irnsme. du logement et de l'ëqmpcment 

1\RRI Il 

Article Ier 
les d1spos11ions des ,thneJs I et Il de l'article 1 125-5 du code de l'c1wironne1m.-111 sont applicables â la commune de Paris. pour 
c.:c 4u1 concerne le, nsque, majeurs sui\'ants 

1 - le Tllique d'mond.111011 qui fait l'ohJet d'un plan de prcvcntion des ris4ues d'inondation lPPRI), approuve par arrêtë prClcc.:toral 
prcc11c du 15 Ju1llc1 2003 

2 - le~ nliquc~ heli J l,1 pre,cnlc en sous-sol de Paris d'anciennes carrières cl de ioncs de gypse antëludien. signitiCs par les arrêtes 
1111cr-prcli:c1ornu, prccnc, des 26 _1anvicr 1966. 25 ti:vncr 1977 cl 19 mars 1991. 

Ar11clc 2 
1 'ohliga11011 d 111tor111Jt1011 Je" acquCn:ur" cl des locataires de hicns immohilicrs situes à Paris concernant les risques prC\l1e au 1 
et li de l'artu.lc 1 125-' et .n1.x articles R. 125•21 â R125-27 du code de l'environnement, et 111entionr11.!s :i l'i.1rlide Ier l'i-dcvms. 
, ·,1pphque d,11h l,1 lon111mnc de Pmis. Jm1s le, c..(11td11ion!I dêfinies au\ articks 5. 6. 7 et 8 du prêsent arrêtê. 

Article 3: 
l.es élê111cn1s në,essairl.'S il l'inlormation des acqul!reurs et des locataires par les \'endeurs ou lcs haillr:urs (propriCtaires ou non) 
conccrnanl ks hicns foisant l'ohJet d'une 1ransaction. rcla11fs â la localisation des irnrncubtes conccmës au regard des zones dc 
risqu~s naturels majeurs identilil:s. ,i1ués a Paris . sont cons1gncs dans le dossier anne.,é au présent am:Otê. qui comprend: 

la liste des risques majeurs visës ~i l'anicle Ier du prc,ent arrêtë- • 

pour chacun des risques susmentionnës. une lh..hl' synthct1que prelt,.rnt l.1 uaturl.' et dans la ml.' un: ,Ju po:-.-;1hh: r 111tc11s11c. Je, 
risques rc,ensës sur le territoire de l.1 conumme de l'.uis : 
la l'artographic des ;,,ones cunl·ernêl.'s par ces risqul'S . 
les références des documl.'nts au,quds le , c111.kur ou le haillcur peut se reporter • 

1 
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la lish.: J1,;s am.'=tés minish:ricls por1a11l n:connaissanc1..· d1.• l'c-1,111.k l·a1:.1stroph1,; naturclh: :111h:ri1,;ur1..•1111,;n1 pris et conccnwnt toul ou 
rm1ic tk l.i COl1111llllh.' 1.k Paris. 
Anick ~: 
I.e dossil'r cl ks do1..·11111L'IIIS di: n:1~rl'IH."C. ,·isés ;i l'artick 3 du pre,enl arrêll'. sonl CllllS11llahlcs ù: 

la mairie de Paris : 
la rrëll'clurc th.: Paris - dirL·ction <l\." l"urhqnismc. du log\."mcnl L'l <l1..• l"êqmre1111. .. ·111 - pùlc cm 1ronni:mc111 cl p.itmnoinl!. 50. a,c1111c­
Daumesnil. :1 Paris l 2t:mi:. 

Anick 5 : 
Pn:alahlemc111 (1 l'ê1ahlisse111i:111 o·un l."ontrat de vcnti: ou d'un conlrat de lm.-.111un k ,cmkur ou k ha1lleur a I ohliga11011 de 
fournir ;·1 l"rn.:-quêreur ou au localaire. conformêmL'lll au'.\ infi.mnations figurant au prl·~1..·111 arrê1C cl ses :mne,cs. un l.'lal des risque, 
relatifs ù IÏlllll1l'Uhlc l'<Hlcerné. é1:1hli moins de SÎ.\' mois ;1,·an1 la <l.ite ûi: l."OJH:lusion dm.lit conlr..it 

l.cdit ét.u. étahli ctml()rn1émc111 au modt:le <lélini par arrêté 1111111SIL0 ricl du 13 m .. lllhn: 2005. e~I amH..'\ê scion le ca~ 

au di;1gnustic h:chniquc joint au l·(i111ra1 de \'Cille dans les co11J1tions prcn1cs <lans 1 • :.1rl1lll· 1 . .271--t <lu code de la comtruclion cl de 
l'hahiw1io11 : 

au contrai de l,,ca1io11. dans les com.litions et si:lon les modalites pré\'ue,;; à 1· artidi: 3-1 de la lt,i n X9--l62 <lu 6 juillet l 9XlJ 

Artidi:6: 
l.cs hiens llll'lltionnés :.i l'anicli: 3 du présc111 arrêtê sont lllllS les l~ pcs <le biens immohilicrs h.i11, ou 11011 hfüh t.jucllc que srnt leur 
dcs1i11atilm. 

Anick 7: 
l.es contrais IHL'nlionnés .i l'article S du JH~scnt am:11! sont. noli.mlmcnt: 

ks promi:ssi:s 11nila1êralcs <li: ,·enh.: ou d"achat. les contrats di: \'CUie cl les contrats écrits de loca1ion de hien immohihcrs. ~ 

compris tout type de conlrat donnant lieu .i un hail locatif 11 3. 6. 9 ans )1: 

les locations saisunniëres ou de \'acanccs. les locations nu.:uhlêes. etc 

les contrats de ,ente l'i\ êtat futur ,rachèvcnu:111 (VIT,\). les cession~ gralllitcs. le~ éclmnge,;; a,l."c ou sans soulte. lc'i donatmns. 
h.:s partages successoraux ou actes assimilés. les hau.\ emph~ téo1iques l'll 

Aniclc 8: 
Ni: sont pas concernés par les dispositions de !"article 5 du prësi:nt arrêt!!: 

les contrats (.k ,onstruction de maison individuelle sans fourniture de ti:rrain : 

les contrats di: location non êcrits (hau.\' oraux): 

les contrais de séjour dans les élahlissemenls comportant di.:s )ocau\ l..ollecllls. l'II particulier ccu, olTi'"anl Ji:~ si:rvici:s a leur, 
résidants ( fo\'i:r. maison dl! retraite. etc) : 
les ,·cn1cs <li:. biens immohilicrs dans le cadri: de procêdurcs_1ud1crnires: 
les lransfèns de propriélé réalisës <lans h.: cadrl! des procédures <le prêi:mp1aon. <le délaissement cl <l'c,propri.111011. lor,4u·i1s s0111 
rêalisés au hënêlke des allrihuinircs de ces droits. 

J\niclc 9: 

Les prnprictain:s dï1111111..·uhlcs 4ui 0111 füi1 l"ohjcl l.l'uni: 111dcm111s;111on accordée au 111re t1·u11 'lllÎSlrc dedJré en tant qtll' 
catastrophe naturelle par arrêll! ministêriel doÎ\'Clll en informer les ac4uercurs 011 loc,11.11rc, <l.ms les ml'mes cond11io11, que l·clle, 
\'Îsêi:s ù l'article 5 du présent am:1~. 

Anick 10: 
l.cs dispositions de l'.inidc 9 du pr~sc1u arrête ~onl 1101,1111111\:'nt uppl11..,1blc~ 
aux contrais d.: vent.: l'i aux l·ontrats ~nits di: luca1ion d 11mneuhlc, h:1th , Ct)lllJlrh 10111 1, pc <li.' cmur.11 <lonn:1111 lieu ;;1 un ha1I 
locali f u 3. 6. 9 ans 1 ► : 

au.x actes liés ù tics lol·a1ions saisonniàL'S ou de \'ac•mLes et à de~ loca11011' rncuhll-L'' cil.. 

aux actes li'5s ô des cessions gratuite~ à des i:1.h,mgcs .1,cc ou saih ,ouhi: .1 de, dn11.111oih ,1 des partages st1Clc"or.n1-..:. et h.:, 
actes assimilês. les h.n1.x cmphy1éo1iqul's. cil 
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Anick 11: 
Ne som pas conc,:rnl•s par ks disp11si1ions Ül' rartirl,· 9 du prt.~Sl"lll arn:-h.:': 

les conlrals d1.· ronstrul'tion 1..k maison inJi,·i<ludk sans foumi1urc tk lcrrain: 
les rontrals Lh.: séjour dans ks Ciahlisscmc:nts comportant dcs lm:au.x i.:olkctitS. 1..·n par1in1licr ccu.-..: offrmll des scr\'icl's à kur, 
résicJ;mts I foycr. maison tk rclraih.:. etc): 
les ventes th: hicns immohilicrs Jans k c;.1ùn: de procédure, 1m.liciain:s: 
ks transl\:ns di: proprit:té réalisés dans k cadre des prncc<lurl's t.k préemption. <ll' dC:laisscmcnt 1.·1 '-rt.'.\propriation. lorSi.(UÏh ,0111 

ré.ilisés m1 ~111:lkc des .111rihu1ain:s de rcs droits. 

Article 12 : 
l.c prC'scnt am:-1c est mis :'1jour lors dl.' ch:tljllC modilirnti1ul lks mn:h:s ,·isés {1 ranidc kr l'i-dessus 1.·1 pour toute pr1.·scrip1io11 ou 
puhlication <fun mn1,·cau plan <k prên:ntion dcs risqucs. 

l.cs infornrntions con1cm1cs dans k dossier visê ù rar1idc 3 du prêsc111 arrêtê S\1111 mises ù jour conformêmcnl aux prescriptions 
mcnlionnêcs au Ill de l"aniclc R.125-5 du cm.le de l\:nvironncmcnl et. le cas ê\·hêan1. lors de la puhlicalion au Journal ollkid de 
la Rêpuhli.,1uc franç.iisc d1.· lout nou,cl arrêtê ministêrid rccon11aiss:.1n1 l'ê1..11 dc cataslrophc 1rnllm:lk l'll cc <.1ui concerne IOUl ou 
p<irl ic dc l:.1 i.:ommunc de (>mis. 

Aniclc 13 : 
l.cs ohlig;.uions conli!rêcs am.: ,·cm.kurs et aux hailkurs par lcs dispositions du prêsi:nl arrêtê sont applicahlcs à compter du 
premicr jour du quatrième mois SUÎ\'ant sa publication au n:cueil des rn.:11.·s administratilS de la prêfocture de Paris et de la 
prêlCctun: de: police. 

,\niclc 14: 
I.e prêsc:nt arrêtê sera notiliê ;iu mairc dc Paris. 11 sera aflichê dans clrnque mairie d·arrondisscmcnt de Paris pcnùant un mois a 
cornplcr dc sa rêception par les dirccleurs-gênêrau'\: des sen·iCL'S des mairies 1.J'i1rrnnllissi:mcnt. 

Une copï.: du prêsent arrêtê cl de si:s annexes sera adressêc ï.i la chamhre dêpar11.·mcn1alc des notairi:s de Paris. 

I.e prêsenl c1rrl·1ê. ainsi 1.1uc: ses mod:.1lilés de consultation. feront l"ohji:t 1.fun a,·is de: puhlicalion dans la pressi: localc. 

Aniclc 15: 
Tout ri:cours contre le prés\'nl mrê1é doil parvenir au 1Jihuna1 administratif de P:.1ris. dans le dêl.1i de <lcu:x mois. à compti:r di: sa 
publication au ri:cui:il des acti:s .idrninistrntifs di: l.i prl!lècturi: di: Paris i:t di: la prêl~cture <lc police. 

,\niclc 16: 
Le prélèt. sccrê1airc gênêral de la prl!fècturc de Paris. le pn:fct de police. le directeur rêgional di: l'cnvironncmcnl. le dm:ctcur 
régiorml dc lïndustrii:. de la recherche et de l'cnvironm:rncnl i:1 li: maire de Paris. sont chargês. chacun en cc 4ui le conccrm:. de 
l'exécution du présent arrêtê. qui sera puhlié au recueil des actes administratifs de la prélècture de Paris cl di: la prëfccturc de 
police. an:essihlc sur k site lntemi:t di: la prêtècturc <le P:.1ris \\Ww.paris.prefgou\'.fr 

Fait ù Paris. k 1~ ti!vricr 2006 

I.e prélct de la région d"Îk-dc-Francc 
prêlCt dc Paris 

lknrnnd 1.ANllRIEU 
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,\nnî\c :i l'arrêlé prHccloral 11°21111(,.~S-ldu 1~ fé, ricr 200(, 
portant désignation tk Paris en q1rnlité c..k con1111t11h.' l'\po:-.l'c aux risc.Jlll'S h:chnologic.1ucs 1.'I nattm.:ls majeurs et IÏ.\::mt h.·s mod,1'1h.·, 
<l'information des acc.1111.:rcurs et des luc.:11:iin:s de hkns immohili,:rs si1uCs i1 P;iris cm11.:crna111 ks risqul.'S précih.!s. 

1 lOSSll:R l lïNF<ll<~IAllON SlJR l.l'S RIS<.)lll:S ~!A.li l RS AIJX<.)lJl'I.S 1.A COMMIJNI: Ill: PARIS EST EXI'< >Si°'I: 

Puhlil' m1 nxuL·il tks al'h:s administri.llilS du 3 bis du l.t IÎ:\ r1l..'r :WI)(, lk la préli:clllrc 1.h.: l'aris. 

Vu pour ~trc a11111.:~ë ù mon arrête du 14 lë, ricr 200(, 

I.e pr~l~l de la n:gion d·ik-dc-Francc 
1m!IC1 U..: Paris 

lkr1ranù I.ANDRIElJ 

1) l.a liste des risques n.:,cn~és sur l.i co1111m11h: Jl' P,1ris 

ks risques 111:~jcurs tjllÎ 0111 ctê n..:ccnsl's sur P,1ris concl'rnt.!'nl : 

h.: rÏS(IUI.!' inom.latitHl. faisant l"ohict c.rm, plan de ,m..:,ention des rh4ucs dïnond.uion (PPl{I }. apprml\·ë par ;urêtë prël\!ctoral en 
Ùale Ùll 13 .iuilkl 2003. 

les risqt11.:s liés :i la présence en sous-sol d ancicn1h.!~ carriëres l'i de zone, dc gypse anlélm.Jicn. Ci.:s ris4ui.:s. t)UÎ ont éll.! pn!ciscs 
par lc-s am:1ës du 26,ian\'Îcr 1966. du 19 mars 1991 et du 25 lëu1er 1977. sonl gérés par lïnspcctîon gënérnlc des carriërcs dc la 
\'Ïllc. 

Il n\!xisti.: pas de plan de pré\'cntion di.:s risqu ... ·s t...·chnologi4ucs sur Paris. De plus le dépar1ement de Paris n·cst pas concl!rné par 
h: risque sismique délini par le dl.!crel 11° 91-461 du 14 mai 1991 modiliC relatif au risque sismi4ui.:. 

11) les fiches sy111hëti4ues des ris4ucs recensés 

Fiche 1 : rdalÎ\'C au risque dïnondation 
Fid1c 2 : rclatÎ\'e au risque lië aux zones d".im:knr1l!s carrit!res et de gypses 

1111 Canographie 

l .cs éléments cartographiques comprcnnclll: 

la cartt! de zonage réglcmenwire du plan de prêvention des risqw:s d'inondmion (n:dm:11011 au fonnat J\3 dl! la carte d'assemhlage 
Ùll l'l'RI Ùè Paris): 
les périmt!tres identiliant les 1oncs rêglcrnenlaircs de carriàes cl de g~ pse antclud,en prec1çl!s sur fond dl' plan pan:cllaire 1\PlJR 
- au li.lrnrnt A3. 

IV ) Documents de rétërcncc relatifs au:i.: risques naturels 

l.es Jocumenls de n!lërencc rcl.1tilS aux risques naturels vises au I aU\.ljUcls la lOmmun..: e::,t e\plhCC sonl 
plan c.Jc prêvenlion des risques naturels ( PPRI) approu\'é pm arrêtc prêti:ctornl en d.1tc du 15 JUilh:t 2003 

les am!h!'s intcr-préti.:ctoraux du 26janvicr I966. du 19 mars I99I ct du 25 kH1er 1977 rclatlb rcspl'CtI,eme111 aux 1ones 
,.r anciennes rarriêres et aux Joncs de gypse anIeludil'n. Cc.·s arrêtc"i pris ;,Iu II1re de l 'c.\-.artu.:lc.: R 1 1 1-3 du 1..mle de l"urh.1111s111c 
1ic1111i.:111 IÎl'U t.k pl:111 de préve111ion des risques (PPR ). en applic.1I1011 de 1".1nide 1 "<•l •<> du code de.· l'cll\ Iro111i...·111c11t 

V) les am:Iês de recnnnaissann· de l'éIaI de cmaslroplu: n:uurdle puhliee entrr 1982 ,1 2005 

( ,·oir iahlcau c:i-aprês ) 
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IŒCAPITULATIF DES ARRËTES 
PORTANT CONSTATATION DE L'ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE 

POUR PARIS PARUS AU I" FEVRIER 2006 

Commune 

Paris (arrondissements: 12. 13 
et 14) 

Paris (arrondissements: 12. 13 
et 14) 

Paris (arrondissements: 1. 2. 3. 
4. 5. 6. 7. 10. 11. 12. 13, 14.15. 

18. 19. 20) 

Paris 

Paris (arrondissements : 12, 13 
et 14) 

Paris (arrondissements: 12, 13 
et 14) 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

Dale 
Évènements du début de 

l'évènement 
Inondations et 

coulées de boue 05/06/1983 

Inondations et 
coulées de bouc 05/06/1983 
Grêle/tempête 
Inondations et 

coulées de bouc 27/07/1990 

Inondations et 
coulées de boue 3 l /05/I992 

Inondations et 
coulées de boue 25/05/1992 

Inondations et 
coulées de boue 29/04/1993 

Inondations et 
coulées de boue 18/07/1994 

Inondations et 
coulées de boue 30/05/1999 

Inondations et 
coulées de boue 25/12/1999 
mouvement de 

terrain 
Inondations et 

coulées de boue 06/07/2001 

Inondations et 
coulées de boue 31 105/2003 

IU( l tll IH, \fit, \ll\11:'\ISllHllt, 
\l \IHW J Ill', Ill U I t \lUER 2006 

Date Dale 
de fin de de publication de 

l'évènement l'arrêté 

06/06/1983 03/08/1983 

06/06/1983 10/09/1983 

27/07/1990 07/12/1990 

01/06/1992 20/10/1992 

25/05/1992 24/12/1992 

30/04/1993 28/09/1993 

19/07/1994 06/12/ 1994 

30/05/1999 21/07/1999 

29/12/1999 29/12 / 1999 

01 ,0112001 06/08/2001 

31 105,2003 03110/2003 



C°Mracttri?r1liqut!rl du OtU\'t 

l .e risque inondation 

f>rtrisiun sur le risque 

FICHE 1 : relative au risque dïnondation 
la seine est un fleuve de plaine. Son bassin versant est d'environ 100 000 kilomètres carrés ( près de 11s•~ de la superficie de la France). 
Elle compte de grands affluents : la Marne. l'Yonne, l'Aube et l'Oise. 

Son dcbat provient des pluu:s. de la vidange naturelle de la nappe et du soutien d"Ctiagc des grands rêscr.·01rs situCs a l'amont de Paris 

Le~ déhordcmcnts des rivii:rcs <lu llassin Seine peuvent survenir à partir de novembre cl jusqu·au mois de mai. Cc sont des inomfations 
lentes et puissantes qui font suite à des pluies longues et réguliCrcs sur des hassins versants étendus. La durêc de suhlll!!rsion peut 
atteindre: plusieurs semaines. voire exceptionnellement plusieurs mois. localement. 

Cependant. malgré la construction de ha~sin rcs1,;l'"\oirs en ,unont de Paris. dom l"ohjcctifcst de réduire les risques liés aux inondations. et 
de soutenir des étiages. les inondations <le la Seine restent un risque majeur. notamme,;t pour des crues <le niveau centennal. A cet égard. 
il fout considérer que les digues présentes dans Paris sont sans effet sur des crues de cette ;;un pleur. 

Les ondes de crues génén.!es en tête du hassin ,ersant de la Seine mettent entre 3 et 4 jours pour l"Yonne et cntre 6 et X jours pour 
l'omonl de la Seine et de la Mame pour par,cnir dans l'agglomérJtion parisienne. l.a mnn1ée des eaux est h:nle elle peut généralement 
être anticipée. le bassin étant cquipé d"un '-1) stèmc de prévision des crues. Certaines dispositions peuvent alors ëtn: prises vis•â-vis <le la 
population. 

Outre runpact sur la ~curité de"' pcr-.:onne"'i et dc::s hiens. une auc imr,on;;1111c. telle lJu·une çnu..· de tyr,c 1910. peut ;;1voir des 
con..;cquencc"' catastrophiques pour la population et l'activité économique. compte tenu de la densité de l'urhanisation et de la durée 
importante de la crue. Ainsi. si sun.cnait une crue de type 1910. près de 12-1 000 rcrsonncs seraient inondées et sans électricité. 162 000 
pcr.mnnc~ aurn1cnt les caH!S inondées (et pas d·clectricité) et 499 000 seraient pri"ées d"élcctricité ù Paris. soit un lot.il <fcn, iron 785 
000 pcr-;onne-; impactées. 1 e coût des domm.1gcs directs et indirect:-. est estimé ù plus de 10 milli:1rds d·euros pour la n..:g.1011 <l"Île-c.k­
rrJncc hors réseau,. dont entre 0.6 et 1.8 milliards de dommages à l'habitat. 

1 a crue la plus importante enregistrée a Pari!-. date de lëvricr 1658: 8.96111 à !"échelle du pont d"Austcrlitz soit 34 cm au•dessus <le '-·die 
de 1910 qui a etc prise comme crue de rclcrcnce pour J"élahoration du plan de prél'cntion des risques dïnundation. La hauteur d·e:iu 
rc"iultant d"unc crue de 1) pc 1910 dcpasse les dcU\. mètres ù certains endroits de la ville. 

Action~ entreprisc-s pour palier ce ri!\que 

le plan de pre,cnllon des risque~ dïnondation est une servitude d"utilité publique annexée au PLU qui délimite les zones cxposécs au 
n ... que d"mondat1on.) reglcmcnte. en fonction du risque C!'itimé par croisement aléas/enjeux. les projets nouveaux d"occupation <lu sol. 
dclimt de, mesure.,. de prévention. protection et ~au\'eg.ardc qul doi,·cnt être prises et f)\:Ut cnlin agir sur l'cxi:--tant atin de rCduin: la 
"ulnerabilité des biens existants. Dan~ le PPRI de Paris. les zones régkmentain:s suivantes sont distinguées: 

Organisme~ à contacter pour 
informalion\ complémentaires 
'-u,urce, 

- ,one rouge: ,one d·ecoulcment principal du Jleul'e en période de crue: 
- ,one ,erte • ,ones d

0

c\.pansion de"' crues: 
••1one bleu clair: zone urhani~e ~ituec en zone inondahh: avec un niveau de suhmersion infêrieur ù 1 mëtre : 
• zone hlcu loncê : zone urbaniscc situce en zone inondahle avec un ni,·eau de suhmersion supérieur à 1 mètre. 

Le PPRI de Parb demande au\. entreprise~ en charge d"unc.: mission de scrvke puhlic. au~ étahlissemcnts de.: soins. culturels et .au.'\ 
adm1ni-.:tra1ions de mettre en place de~ me~ure~ pcnncuant de rêduirc kur vulnérahilité. 

toutes I A la prelècturc de Pan"'· la direction de l"urhan1-.:me du logement et de !"équipement. pole environnement et patrimoine. 50. avenue 
DJume,nil pJn, 12""' 

Schcma directeur d·amcnagement et gestion des eaux (SD/\(iE). approu\'é le 29 juin 1995 ~t le schéma directeur de pré\'ision des crues 
du h,1 ... ,111 de lt{einc.: Normandie - proJet d" .1Hil 2005 
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C'arartéristiqurs du sous-sol de- Paris 

FICIIE 2: relative au~ risques liCs ü l:1 prCsc:ncc d·ancicnncs camcrcs et de /.One de ~~p-.c Jntclud1cn 

Le sous-S<l1 de Paris contient en abondance ccrtainc't -;ub'ttance-; utile, comme le calcaire g.ro~:-.ier (pierre .1 htttir). le g.ypsc (pour la 
fabrication du pl:itre) et la craie. Ces matériaux. sauf la craie. ont etc c,ploite, depui, !"Antiquité Ju::,qu·.1u XIXi:me sièck suivant deux 
formes: les carrières à riel ou,·trt et les carrières souterraine, 

Par ailleurs. le gypse contenu dans certaines couches geolog1ques du sous-sol parisien est solub e dans l'eau. Ainsi, des 
circulations d'eaux souterraines peuvent avoir dissous des masses de gypse créant a1ns1 des cavités souterraines appelées 
poches de dissolution. 

Les risques enJ!endrés par la préstnrc I Le mouvement de terrain est un risque que peuvent engendrer le:-. Jnc1ennc:-. :-.outerrnmc~ carncrc!'> et le:-. CJ\'1les souterraines du type 
d'anciennes carrières rt les zonrs c.lc ~·pst poche de dissolutinn. c·cst un déplacement plus ou moins brutal du ,.;ol et du sou-;-,ol. 
unléludien 

Précision ~ur les risques 

Les mouvements de terrains dus aux carrières cl cavitc:-. souterr:.1ine~ pcu,·cnt être: 

.. 1en1s et ~ontinus: il s'agit d'une déformation progrc~~ive pouvmll ,urvenir sous l;1 tonne d"un alfai..;sement. d'un lasscmcnt (diminution 
de ,·olumc de certains sols sous !"effet des charges appliqucl!s. ùc circuh11ion ù"i:au) ou de glisscmcnl dc tcrr.iin. Les affaissc1m:nts sont 
peu profonds ci leurs diumètn:s varient ..:ntrc la simple llachc de quelque..; ccntimclrc~ a qudqucs mètres. Il peul en résulter des 
mou,·cmcnts de llmdations. Si ces dernières ne sont pa~ hicn dimcn:-.1unnéc~. clic:, ne supportent plu:-. uniforméml!nt le poids du h:"1ti111cnt 
pro,oquant .un,1 ,a lis:-.uration. 

•rapide, et discontinus il, -.c pre-..cntcnt .1lor, ,olh la fonnc d"un effondremcnl (déplacement ,·ertic:.11 inst;.rnt:iné de l:1 surface du sol p:1r 
nipturc hrutJ1c de ca,1tc, wu11.:rra10c~ prcC'1!,.t~.mtes - naturelles ou artiltcicllcs - an:l· ouverture d·unc cxca\'alion g.rossièrcmcm 
cvlmdn_g_uc appclcc 10111") 

A Pari"'i. le::, i'onc, de carrières abandonnec:, ,ont connues et le plus :,;ou,·ent cartog.raphiéi:s. 
On rcccnsc ain!-i de:-. anciennes carrière, de calcaire g.rossicr dans les 5. 6. 12. 13. '"· 15 et l 6.:n1e arrondissements {770 ha sous•minés). 

Loc2tlisalion des 1.ones dt risqurs lit~ au, 1 et de~ cJrricrc~ de gypse dans les 10. 18. 19 et 20~11 arrondissements (65 ha sous-minés). 
zonts de ~ pse anttludicn ou d"anciennrs 
carrière~ 1.n cc qui concerne k~ poches de <li~solution du gypse. elles ont pour origine un phl'.'nnmène localisé cl ë,·olutif. On ne ~ut donc pas les 

cartographier a priori. Une ,one de risque de di:-.solution a donc été délinic en fonction de la géologie des terrains et des inci<lcnts 
recense~. Cette 1.one couvre une partie des 9. 10. 17. 18 et 19enl(' arrondissements. 

\cl ions entrtpriscs pour palitr ce ri~que Sur le territoire de Paris. des périmètres de risques 0111 élé délinis par arrêté préli:crnral en venu de l'aniclc R 111-3 (désormais ahrogél 
du Code de l"urhanismc. Cc, périmètres de risques -aient aujourd"hui PPR (plan de pré\'cntion des risques 1. 

OrJ?.Hinismcs à contacter pour 
information~ com___I!_lêmrntairc-. 
~•muret 

toutes I L'Inspection J,?tnrralc des earrirrcs (3, a-enue du Colonel llenri Rol-TanJ,?uy- anciennement t, place Denrert-Rochereau - 75014 
Paris) est le sen ice~de l~le d~ris cJ,_a_r-gé dc___l,i____gesti~e ces risques. 
Inspection ~rnérale dts carrières (IC{') 
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'\;l \IERO 3 RIS Dt 14 FEVRIER 2006 



Arrêté préfectoral n° 2008-105-2 modifiant 
l'arrêté préfectoral 11° 2006-45-1 du 14 février 200(1 portant désignation de Paris en qualité 

de commune exposée aux risques technologiques cl naturels majeurs cl fixant les modalités 
d'information des acc111érc11rs et des locataires de hiens immobiliers situés à Paris 

concernant les risques précités 

1 e préfet de la région d' Îlc-de-1 rance. 
préfet de Pari~. 

commandeur de la Légion d'honneur 

Yu le code général des collectivités territoriale~ : 

Yu le code de l'environnement. notamment les article~ 1 .. 125-5 et R.125-23 à R.125-27 ; 

Yu l'arrêté préfectoral 11° 2006-45-1 du 14 fé, rier 2006 portant dé~ignation de Paris en qualité de 
commune exposée aux risques technologiques et naturel, majeurs cl fo.ant les modalités 
dïnformation de~ acquéreurs et des locataire~ de biens immobiliers situés à Paris concernant les 
ri~qucs précités : 

Yu l'arrêté préfectoral 11° 2007-109-1 du 19 a, ril 2007 approll\ ant le plan de pré, cntion des ri~qucs 
d'inondation du département de Paris révisé ; 

Sur proposition du directeur de l'urbanisme. du logement et de l'équipement. 

ARRETE: 

Article Ier : L'article 1-1 de l'arrêté 11° 2006-45-1 du 14 fëHicr 2006 ,usvisé est ain,i modifié : 

« Art. 1-1 : 1 e ri,que dïnondation fait l'objet d'un plan de prévention des risques dïnondation 
( PPRI) ré, isé. a pp roll\ é par arrêté préfectoral n 2007-109-1 du 1 9 avri 1 2007. » 

Article 2 : L'a11icle 3 du même arrête e,t ain~i modilié: 

« art. 2 : Cc11ain, document\ 1:011,titutif\ du dossier d'information annexé au présent arrêté ont été 
partiellerrn:nt modifié,.» 



Article 3 : !.'article 4 du même arrêté e,t ain,i nwdi lié : 

, /\rt.3 : Le dossier et les documcnh de réfërencc. visés ù l'article 2 du présent arrêté. ,ont 
rnn,ultables: 

- ù la mairie de Pari~ - direction de l'urbani~me - accueil du public-17 boulevard l'vlorland. ù 
Pari, 4'""'" : 
dans les mairies d'arrondissement: 
ù la préfecture de Paris - direi:tion de l'urbanisme. du logement et de l'équipement pôle 
environnement et patrimoine. 50. avenue Daumesnil. à Paris 12""'". » 

Article 4 : I.e présent arrêté sera notifié au maire de Paris. li sera afliché dans chaque ma11ïe 
d"arrondissemcnt de Paris pendant un mois à compter de sa réception par les directeurs générau:-. 
des services des mairies d'arrondissement. 

Une copie du présent arn:té et de ses annexes sera adressée à la chambre départementale des 
notaires de Paris. 

1 e présent arrêté. ainsi que ses modalités de consultation. feront l'objet d"un avis de publication 
dans la presse locale. 

Article 5: Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal administratif de Paris. dans 
le délai de deux mois. à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de Pari~ et de la préfecture de police. 

Article 6 : 1 e prélct. secretaire géncral de la prélccture de Paris. le prélct de police. le directeur 
n:gional de 1·cll\ ironnemenl. le directeur régional de lïndustrie. de la recherche cl de 
1·ell\ ironnement et le maire de Paris. sont chargés. chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du 
pré~ent arrêté. qui sera publié au recueil de~ actes administratifs de la préfecture de Paris et de la 
préfecture de police. acce~sible ~ur le site Internet de la préfecture de Paris : www.parisprelg"111•.fr 

Fait à Pari,. le 14 avril 2008 

Par délégation. 
le prélcl. ,ecrétairc général 

de la prélccture de Paris 

Michel 1 /\1./\NDL 
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Arrêté préfrcloral 11° 2012159-110111 
modifiant l'arrêté prHcctoral 11° 200(,-45-1 du 14 féHicr 2011(1 portant désignation de Paris en 

qualité de comn11111c exposée aux ris1111cs tcdinologiqucs L'I naturds majeurs et lhant les 
mmlalités d'information des acquén·11rs et des locataires de hil'ns immohilirrs situl·, :'1 Pari~ 

concernant les ris1111es prél'Ïtl·s 

Le préfet de la région d'lk-dc-Francc, 
prHl'I de Paris, 

officier de la Légion d'honneur, 
commandeur tic l'ordre national du l\lfrill' 

Vu le nid.: génàal do.:s wllo.:di,·i1és t.:rritorialcs. 

Vu le o.:ndc de l'o.:nvin,11110.:mcnt. notammo.:111 les artidcs L.125-5 cl R.125-B :i R.125-27, 

Vu k o.:odo.: de la construo.:lion cl de l'l1ahitation cl. notanum:111. scs artidcs L.271-4 L'I L.271-5, 

V li 1c codc dcs assurano.:o.:s cl. nutammo.:nt. so.:s artio.:lcs L.125-2 cl L.128-2, 

Vu la loin" 89-4(,2 du(, juillet 1989 modifiée. 10.:11da111 ù améliorcr lcs rapport~ locatifs cl p,ll'lanl 
moditio.:atinn do.: la loi 11° 86-1290 du 2.'\ déo.:cmhrc 1986 cl. lllllammcnt. Sllll article ]-1. 

Vu l'arrêté minislL;ricl du U an-il 2011 modilianl l'arrêté du I J <Klohrc 2005 pllrlant d..:li11itiu11 du 
mod.:·le d'imprimé pour l'étahlissL'III0.:111 tic l'étal dcs risques naturcls cl 10.:chnolngiquo.:,. 

Vu la ci1nilairo.: i111<.:n11i11istéricllc du 27 mai 2005. ro.:latiw ù lïnfonnation 1k, acqué10.:urs d do.:s 
locatairo.:s de biens immohilicrs sur ks risques naturels et tcchnologiquo.:s maj,:urs. 

Vu l'arrê1è prèko.:toral 11° 211116-45-1 du 14 fl'.·nicr 2011(1 portant désig11ali1,n do.: 1'.1ri, i:n qualité de 
commun.: o.:xpûsé.: aux risqucs 10.:d111ol11giqucs 0.:1 nalurcls majo.:urs Cl fo,ant le~ modalités 
<lïntt,rmation do.:s ao.:quéro.:urs o.:t do.:s locatair,·s lk hio.:ns i111111ohilio.:rs situés ;'1 l'aris co110.:o.:rna111 les 
risques précités. 

Vu l'arrc:1.: préfco.:toral 11° 2008-1115-2 du 14 aHil 21108 1111,diliant l'am:té prdco.:11,ral 11° ~00(1 -t5-I 
du 14 fé,-ricr 200(, portant désignalion do.: Paris en qualité de o.:0111111u11c exposée aux ri~qucs 
k-.:h11<•l,1giq110.:s d 11;,turo.:ls ma,io.:urs o.:t ti:--ant ks mmlalit.:s dï11f11n11a1i1111 do.:s aL·qu.:rcurs 0.:1 de~ 
l1>L,1laircs do.: biens i11111111hilio.:rs situés ;'1 l'aris cono.:crnant ks risques précités. 

Sur proposi1i1111 du dirL'L'lcur do.: l'unité lcrritoriak de l'équipcmo.:111 o.:t do.: l'a111.:nago.:111L·111 do.: l'ari, 



\HHI 11 

\lfl'ICU: kr: 

1 ':irtick ., d11111èn1l' arro:té est ainsi nHldilÏL' 

I.,·s <·k111,·11ts 11c'l"l·ss:1irl·s ;1 lï11li,r111atin11 dl·, .i, qlll'll'\1I et dl·~ l11l.1l.111c·~ p.11 k, ,cmk111, nu k~ 
h.1ilk11rs (pr,,pric'taircs ,nI non) t'lllll·crn:1111 ks biens fais:1111 l'ohjl'I d"1111c tra11sactio11. rcl;1tils ù l:1 

lllcalisatill11 des i11lllll'llhks l'llllù'lllc:s au rcg;1rd des i'.lllll'S de risq11cs 11att11l·ls 111ajc111, i,k11tili,·s. 

,iwé·s ;1 l'aris. s,,I11 c·rn1sig11,·s d:i11s 1111 d11ssin ,lllllL'XL' au prL'scn\ arrêté qui co111prcnd : 

l.;1 liSIL' ,ks risqlll'S 111ajL·t1rs, isé·s :'1 l'arlick I" du prc'sc·11t :ll"IÙl': 

l'uur ch:ll:1111 dl'S risquc·s Sl1Sllll'l1tinnné·s. lllll" liche synthé·tiquc p1-.\·is:i11t la nature et. d:111s la 

111cs11rl' d11 p11ssihlc lï11tL·nsi1é·. des risq11cs rccl'llsés sur k tcrritoirl· dl· la Clllllllllllll' de· 1';1ris: 

l .;I carlographiL· des z, >llL'S Clllll'L'rllt:l'S par l'L'S risq11cs : 

l .l'S rc'i<-rc·11L"l'S dl'S doc11111l·111s a11:--q11els le 1·l·11,k11r 011 k h:1il leur p,111 se l"L'Jl<>I"1L'I . 

l.;1 lislc dL'S arr0tés 111i11isll'ril·ls Imrla111 l"l'Cllllllaissa11cc de· l'étal dl· catastrophe 11.1tt11\·lk 

a11t(Tie111-..:111L·111 pris c·I collcl'lll:I111 10111 011 partie· de la co111111une de Paris. 

k pl,111 de pré·n·11tiu11 du risque inondation s11r k l,rri1,,irL' de l'aris (doL·111llL'llh g1.1phiq11L'S. 

rè·gkn1l'lll c·t 11n1c: de: prl'sc:111a1 ion). » 

Ct· dossil-r sua mis ;'i jour n:•guliht·mcnt sur k sik inkrnl'I tk la pn'.·frct11n· dt• la n'.·gion I k dt· 
Frann·, pn'.·frd11rc de Paris. 

ARTICLE 2: 

I.'artick· 4 du 111<:llll' arr01L' est ainsi 111odilié: 

1, I.L· dossier et ks doelllllL'llts de rl'li.:rencL'. ,·isé·s :'i l'artick 2 du pn'.·sc11t arn:•té. ,0111 co11,ult.1hk, 

:·, l'accueil de la préfcrturc: ,k la n:·gio11 lk-dc-Fra11rc. pn.'i°l·elurl' de l':iri, 

Sur k site i11tl-rnd de la prL'il:r111n: de 1:, ré·gion I k de FratKL'. pré·li:rture ,k l'd11, 

AHTICU: ., : 

l.l' présc:111 arr0té Sl'ra nPtilil' au 111airl· de Paris. Il sl·ra alliché dans c:h:ll111c· 111.1i1il· ,l'.11w11d1s~L·1ne111 

tk l':iris pendant 1111 11wis :'1 C(llllpilT ,k sa récL'J1lio11 par ks dir,:l·IL'11rs ~.'11c1.t11\ ,k, ,, i\···cL·, dl·, 

111airiL·s d'arn,11dissc111L·111. 

l Ill' L'llpic: d11 prc;Sl'lll arrl~I<: L'I dl· ses :11111,·:--c·~ 'lTd .tdll'''-'l' ,1 1., ch.1111hrc· dep.11 le111c:11t.1k de~ 

11, ,tai rL'S de l'.1ri s. 

1 l' prl'sc:111 arrê·té·. :11I1sI l)lll' Sl'S 111ud:tlitè·s de· co11,11lt:1ti<Hl. kro11t l'ohll'I t1·1111 ,l\ ,.., ,k I' il l1,:1ti"11 

d.ms la prL·sse l<>,:1k·. 



0.!Ul.LL.L.:! : 

î PUI l'<X(llil"~ c,>nlrc k pr,iSl'lll ;irrê·1c' dPil p;u I c·n i r ;111 1rihu11al ad111 i11is1ra1 i r de· l';tris. d:111s k tklai de· 
dc·11:s. llh>is. :"1 L'\llllJlll'I" ,k s;1 p11hlic·;11i,,11 ail rcTuc·il lks ;1c'll'S ;1d111i11islr:11irs de· l;1 r,·!-!i,111 lk-dc·-1 ra11cc·. 
pré·lixt11rc· de· l';1ris. 

Alffl< 1.1-: :- : 

l .c pr,·li:t. sc·crc'l;1irl· f!,·11,-ral de· la pr..:k,1111-.: d, la ré·gi"11 lk-dl·-1:rann·. prl'ic'l'lllrc· de· 1';1ris. k prdcl 
de· p,,lin·. k dir,cll:ur 1\'gin11al c·I i111l'rdé·p;1rtc·111c·111al de l'é·quipc111c·111 ,1 (k 1';1111é·11agc111c·11l. k 
dir,·\"lc11r ré·giP11;il c·I i11ll'nkp;1rtc·111c111;il 1k I' c·111 irn1111c'llll'lll ,1 ,k l'c'nn~•ic l'i k 111:1irc ,k l'ari,. SPlll 
d1;1rg,·s. l·hacu11 en Cl' qui k c,>ill'l'l"lll'. de l'L·:s.(-c111i"11 d11 pr..:scnl arn:·1,·. qui sera p11hli,· :111 rl'Ctll.:il 
dl·s actes ad111i11istra1it's dl· la pr..:k,1urc de l'aris et de h1 prl'li:clurc dl· pnlit:l'. acL'l.:ssihk sur k sil\.' 
lllll'l'llCI tic la pr..:kclurc· dl· l'aris: \\"\\"ll".ik-dc-Ji-,11KT.!!llt11·.fr. 

0 7 JUIN 2012 

11,1111 k p10k1 cl p.ir d,·kg.11io11. 
k pr,:kt. SL'Lr0tairc gL'llL'r,d dl· la 
p1c:li.·cturc dl· l,1 ré·giPll lk-Lk-1 r.111l·,·. 
pré·kcturc tk Pari, 

lkrtraud \Il '.Cil 
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